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Les Bureaux do Secrétaire et du Caissier-Comptable se tr1>u-
vent dans le bâtiment de l'Université, aux Bastions. · _ ' · , 

Le Secrétariat (Sallen• 33) est ouvert tous les 'jours, sauf le jeudi, de 
9 à H heures du matin. ' 

Le Bureau do Cai&sie~-Comptable (Salle n• !3) est ouvert de 9 à 
H heures et de 2 ~ .t. heures; lè jeudi, de 9 à U heures seulement. 

N.•Bi - Les demandes d'iinmatricolation sont reçues tous les matins, 
sauf. le' jeudi, de 9 à U heures, au Secrétariat {Salle n• 33) .. Les finance11 
d'immatricolatio-., et d'inscription aux cours seront perçues ·aux , 
jours fixés pour chaque Faculté séparément, selon un avis qui sera affiché. 
dans les bàtiments Uf!iversitaires. 
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Le sem1istre s'ouvre IP 8 avril 1922. 

Du 8 au '13 avril auront lieu des examens. 

Les cours commencent le 19 avril 1922 et la clôture du 

semestre a lieu le 15 juillet '1922. 
Les cours sont interrompus le 2ü mai (.jour de l' Ascension) 

et le ü juin (Dies Academicus). 
Les donzê derniers jours du semestre sont consacrés aux 

examens de grades et aux examens de fin d'année. 

Le Bureau du.Sénat, pour les années 1920-1922, est composé de: 

MM. Georges FuLLIQUET, Recteur; 
Rodolphe WEBEB, Vice-Recteur ; 

Henri REVERDIN, Secrrtaire; 

et de 

MM. Henri FEHR, Doyen de la Faculté des Sciences; 
Victor MARTIN, Doyen de la Faculté des Lettres; 

Hans ToENDURY, Doyen de la Faculté des Sciences 
économiques et sociales ; 

Paul MoRIAUD, Doyen de la Faculté de Droit; 
Eugène CHOISY, Doyen de la Faculté de Théologie; 

Hector CRISTIANI, Doyen de la Faculté de Médecine. 

UNIVERSITÉ DE GENÈVE 
SEMESTRE D'ÉTÉ 1922 

FACULTÉ DES SCIENCES 
M. le professeur Henri FEHR, Doyen. 

M. X. 
.Calcul différentiel et intégral. 

Mardi, mercredi et vendredi, à 7 heures. 
Exercices de ca lc-ul différentiel et int!igrat. 

Lundi, de 17 à 19 heures. · 
Mécanique rationnelle. 

Mardi, mercredi et vendredi, à 8 heures. 
Exercices de mécanique rationnelle. 

Mardi, de 14 à 16 heures. 
Conférences d'analyse mathématique. 

(Jours et heures à fixer.) 

M. Henri Fehr, prof. ord. 
Elilments de mathhnatiques supérieures. 

Lundi, de 8 à 10 heures; mercredi, à 10 heures. 

Confi5renres d'algèbre et de gromhrie analytique (com
µlément du cours ci-dessus). 

Lundi, à 10 heures, et mercredi, à 16 heures. 

Exercices P!'Cf:tiques sur les éléments de mathématiques 
superieures. 

Mercredi, de 17 à 1.9 heures. 
Géomiftrie descriptive. 

Vendredi et samedi. à 10 heures. 
Théorie des surfaces. 

Vendredi et samedi, à 11 heures. 
Colloque mathPmatique. 

[S'adresser au professeur.] 

Salle 

3 h. 
20. 

2 h. 
20. 

3 h. 
20. 

2 h. 
20. 

2 h. 
20. 

3 h. 
20. 

2 h. 
20. 

2 h. 
20. 

2 h. 
20. 

2 h. 
20. 
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Salle 

M. Raoul Gautier, prof. ord. 
Astronomie sph!!rique (avec exercices pratiques). 

Mardi, mercredi et vendredi, à 9 heures. 

Météorologie dynamique. 
Samedi, à 9 heures. 

il h. 
20. 

1 h. 
20. 

M. Emile Chaix, prof. ord. 
Géographie physique (morphologie et géographie phy-

sique régionale). 2 h. 
Lundi et mardi, à 16 heures. 2U. 

Exercices de topogra,phie expéd-itive (avec levés sur le 
terrain). 1 h. 

[S'adresser au professeur.] Lab. de géographie phys.1. 

M. Ch.-Eugène Guye, prof. ord. 
Physique experimentale. 

Mardi, mercredi, vendredi et samedi, à 8 heures. 

Exercices pratiques ( complément du cours). 
Une après-midi par semaine. 
Mardi ou jeudi, ou vendredi, de 14 à 17 heures. 

Conférences de laboratoire et exercices ( électricité ap
pliqu1Se) [ avec M. le prof. A. Scurnim]. 

Jeudi, de 7 heures à midi. 
Laboratoire intermédiaire. - Une journée. 
Laboratoire intermédiaire. - Cinq demi-journées. 
Laboratoire de recherches. - Tous les jours. 

[S'adresser au professeur. l 

M. Arthur Schidlof, prof. extr. 
Introduction à la théorie de gravitation d'Einstein. 

Lundi, à 8 heures. 

M. Amé Pictet, prof. ord. 

4- h. 
Aula. 

3 h. 

1 h. 
44. 

Chimie organique. 5 h. 
Lundi, mardi, mercredi, vendredi et samedi, à H h. 

· · Ecole de Chimie. Grand Amphithéâtre. 
· Travaux de préparations et de recherches ( chimie 

organique et inorganiq11e). Ecole de Chimie. 
Tous les jours. [S'adresser au professeur.] Lab. Chi m. org. et inorg. 

1 Hue de la Croix-Houge, 2. 

5 
Salle 

M. Philippe-A . . Guye, prof. ord. 

Chimie techni,que. 2 h. 

Jeudi et vendredi, à 11 heures. Ec. de Chimie. A.c.s1.. 

Chimie théorique (11'0 partie, suite). 1 h. 

Samedi, à 1 ·l heures. Ec. de Chimie. A.C.S. 

1 h. Chimie théorique (Ume partie). 

(Jour et heure à fixer.) Ec. de Chimie. A.C.S. 

Laboratoire de chimie technique. 
I. Préparations de chimie (inorganiques et orga

niques). 

II. Travaux avancés de chimie et d'électrochimie 
techniques. 

III. Travaux de recherches. 
Tous les jours. [S'adresser au professeur.] 

Laboratoire de chimie théorique. 
Travaux de recherches. 

Tous les jours. [S'adresser au professeur.] 

M. Emile Briner, prof. extr. 

Chimie technique spéciale. 
Matériel et appareillage de l'industrie chimique. i h. 

·Lundi, à 18 heures. Ec. de Chimie. A.C.S. 

Electrochimie. 1 h. 
Vendredi, à 18 heures. Ec. de Chimie. A.C.S. 

Conférence de chimie appliquée. 
Portant sur les industries chimiques inorganiques 

et organiques visitées dans les excursions tech
niques. 1 h. 

Mer~redi, à 18 heures. Ec. de Chimie. A.C.S. 

Excursions techniques. 
(Seront annoncées au cours du semestre.) 

1 Amphithéàtre de Chimie spéciale. 
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Salle 

M. Louis Duparc, prof. ord. 
Minéralogie (cristallographie optique). 3 h. 

Lundi, mardi et mercredi, à 11 heures. Ecole de Chimie. P.A 1• 

Minéralogie descriptive (minéraux). ,t h. 
Lundi, à 17 heures. Labor. de Minéralogie. 

Pétrographie. 1 h. 
Mardi, à i7 heures. Lahor. de Minéralogie. 

Gîtes métallifères. 1 h. 
Mercredi, à 17 heures. Labor. de Minéralogie. 

Toxicologie. l h. 
Jeudi, à 11 heures. Labor. de Minéralogie. 

Chimie analytique. 1 h. 
Mardi, à 18 heures. Labor. de Minéralogie. 

Travaux pratiques de minéralogie. 2 h. 
Jeudi, de 9 à 11 heures. Labor. dP- Minéralogie. 

Praticum de pétrographie (avec le prof. REINHARDT, 

chef de travaux). 2 h. 
(Jours et heures à fixer.) Labor. de Minéralogie. 

Laboratoire de minéralogie (grand laboratoire et demi
laboratoire). 

Tous les jours et deux après-midi par sem. Lab. de Minér. 
Prospection. 2 h. 

(Jours et heures à fix13r.) 
Laboratoire de chimie analytique. 

Tous les jours. 

M. Paul Wenger, prof. extr. 
Analyse des produits métallurgiques. 

Mardi, à 18 heures. 
Analyse des huiles (suite du cours d'hiver). 

Vendredi, à 8 heures. 

M. Louis Chgvanne, prof. ord. 

,t h. 
Ec. de Chimie. P.A. 

1 h. 
Ec. de Chimie. P .A. 

Chimie pharmaceutique. 3 h. 
Lundi, mercredi et vendredi, à 10 h. Ec. de Chim. A.C.S. 

Laboratoire de chimie pharmaceutique et alimentaire. 
1. Chimie pharmaceutique. 

II. Analyse alimentaire. 
Ill. Urologie. 

Tous les jours. 
1 Petit Amphithéâtre. 
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Salle 

M. Emile Guyénot, prof. ord. 
Anatomie comparée des vertébrés. 5 h. 

Lundi, mardi, mercredi, vendredi et samedi, à 10 h. 30. 
Biologie gfnérale. 1 h. 
• Vendredi, à 17 heures. 30. 
Exercices pratiques (complément du cours). 3 h. 

Jeudi, de 9 à midi, ou samedi, de 14 à 17 heures. 
· Institut de Zoologie. 

Travaux pratiques. 
Tous les jours, sauf le jeudi. Institut de Zoologie. 

M. Emile André, prof. ord. 
Zoologie lacustre [ avec exercices pratiques sur le lac]. 
~ Mardi, à 17 heures. 
Protistologie [avec démonstrations au laboratoire]. 

Mercredi, à 16 heures. 
Parasitologie (les Arthropodes inoculateurs de mala

dies). 
Vendredi, à 18 heures. 

Travau.x pratiques dans le laboratoire de protistologie, 

'1 h. 
17. 

1 h. 
17. 

1 h. 
17. 

de parasitologie et de zoologie lacui;tre [ s 'adres- . 
ser au professeur]. Lab. de Prot. Parasit. et Zool. lac.1.. 

M. Robert Chodat, prof. ord. 
Botanique. - Morphologie et systématique des Archi

diophytes. 
Lundi, à 8 et 9 h.; mercredi, vendredi et samedi, à 

9 heiires. 
Génétique (Théories modernes de l'hérédité). 
' Lundi, à 9 heures. 
Botanique pharmaceutique. 

5 h. 

Aula. 
'1 h. 

Aula. 
2 h. 

Vendredi, à 10 et H heures. Institut de Botaniq~rn. 
Exercices pratiques de botanique ( complément du cours). 3 h. 

Mercredi ou samedi, rie 14 à '17 heures. Institut de Botanique. 
Travaux pratiques dans le laboratoire de botanique. 
, Tous les jours, sauf le jeudi. Institut de Botanique. 

1 Rue de Caudolle, 22. 
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Travaux pratiques de biométrie et de génétique. 
Tous les jours. 

Travaux pratiques de bactériologie dans le domaine 
des fermentations. 

Salle 

Tous les jours, sauf le jeudi. Institut de Botanique. 

Excursions botaniques dans le bassin du Rhône. 
Le jeudi. 

M. Alfred Lendner, prof. ord. 
Pharmacognosie. 

Mardi, mercredi et vendredi, à 17 heures. 

Microscopie pharmaceutique. 
Samedi, de 14 à 17 heures. 

M. Léon-W. Collet~ prof. ord. 
Stratigraphie. 

Mardi et mercredi, à 7 heures. 

Géologie ae la Suisse; 
Vendredi, à 7 heures. 

Exercices pratiques de gr5ologie. 
Mardi, de H à 17 heures. 

Exercices pratiques de pallontologie. 
[S'adresser au professeur.] 

Laboratoire partiel. 
Cinq demi-journées 

Laboratoire complet. 

3 h. 
Lab. de Pharmacog .1 

Lab. de Pharmacog. 

2 h. 
30. 

1 h. 
30. 

3 h. 
Labor. de Géologie 2• 

3 h. 
Labor. de Géologie. 

Labor. de Géologie. 

Tous les jours, de 7 à 12 et de 14 à 17 heures, 
sauf le samedi. Labor. de Géologie. 

Excursions géologiques. 
rn jours, au total, durant le semestre. 

M. Max Reinhard, prof. extr. 
Géologie du pétrole et du sel (2me partie). 1 h. 

Lundi, à 18 heures. Ec. de Chim. Labor. de Minér. 

1 Rue de la Croix-Rouge, 2. 2 Rue de Candolle, l.8. 
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M. Eugène Pittard, prof. ord. 
Anthropologie générale. 

Paléontologie humaine et anthropologie préhisto
rique. - Origine de l'homme et développement 
des civilisations primitives. - Origine des po
pulations européennes. 

Lundi et mardi, à 18 heures. 
Morphologie com11arative. - Le développement 

de l'homme en fonction de l'âge, du sexe, de 
la race, du milieu. 

Mercredi, à 17 heures. 
Confifrence. 

Mercredi, à H heures. 
Travaux pratiques [s'adresser au professeur]. 

Salle 

2 h. 
:10. 

1 h. 
4-6. 

1 Il. 
o. 

Labor. d'Anthropologiet. 
Excursions (à organiser au cours du semestre). 

M. Edouard Claparède, prof. ord. 
Psychologie expr>rimentale. - L'attention, le travail et 

la fatigue. 2 h. 
Lundi et mardi, à 11 heures. 30. 

Conférence. - Psychologie individuelle. Les tests 
mentaux. 2 h. 

Vendredi, de 14 à 16 heures. Lab. de Psychologie 2• 

Exercices pratiques. J b. 
Vendredi. de 9 heures à midi. Lab. de Psycho!. 

Recherches spéciales. 
Tous les jours. Lab. de Psycho!. 

COURS DE PRIVAT-DOCENTS 

M. Boris Alfimoff, Dr ès se. 
Chimie analytique: l'analyse qualitative et quantitative 

élémentaire. 2 h. 
Lundi et vendredi, à 14 heures. Ecole de Chimie. P. A3• 

Les bases physico-chimiques de la chimie analytique. 1 h. 
Mercredi, à 14 heures. Ecole de Chimie. P. A: 

1 Rue St-Victor, 6, et rue LeFort, i. 
• Rue Charles-Bonnet, &,. 

" Petit amphithéâtre. 
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M. Tomas Batuecas, or è'S se. 

Chimie physique des gaz. 
(Jour et heure à fixer.) 

M. Jean Carl, or ptlil. 
La distribution géographique des animaux. 

Samedi, à 15 heures. 

M. André Chaix, IY ès se. 

Topographie e.1Jpeditive. 
(Jour et heure à fixer.) 

M. Emile Cherbuliez, or ès se. 

Steréochimie. 
(Jour et heure à fixer.) 

M. Marc Cramer, or ès se. 

oialle 

1 h. 
E. C. 

l l1. 
30. 

l h. 
Labo,·. de Géographie 1• 

,1 h. 

Ecole de Chimie. G. A. 

Les sucres et lenrs dérives: les polysaccharides. . 1_ h · 
Ecole de Ch11me. G.A. MercreLli, à H heures. 

M. Henry J. Goudet, Or ès se. 
Les méthodes de trai,ail au laboratoire àe chimie organi- 1 li. 

qu,e (suite Liu cours d'hiver). . . A 
· Ïl , Ecole de Chmue. P . . (Jour et heure a 1xer.1 

M. B.-P.-Georges Hochreutiner, Dr ès se. 
Les theories de t'evotution et de la biologie générale. 

Mercredi, à 18 heures. 
Lectures et analyses de biologie générale. 

Samedi, à 17 heures. 

M. Henri Lagotala, or ès se. 
Géologie dit quatemaire (relations entre la géologie et la 

préhistoire). 
MercreLli, à i8 heures. 

M. Dmitry Mirimanoff, Or ès se. 
Théorie des formes quadratiques. 

(iours et heures à fixer.) 

1 Rue de la Croix-Rouge, 2. 

1 h. 

1 h. 

1 IL 
17. 

2 li. 
20. 

11.-
Sali& 

M. Jean Piaget, Or és se. 
La pensée de l'enfant (intelligence, rêverie, pensée ver-
. baie). - La logique de l'enfant. 1 h. 
Lundi, à 17 heures. Lab. Psycho!. 

M. Arnold Pictet, l)r ès se. 
Principes de ghiétique. 

(Jonr et heure à fixer.) 

M. Louis Reutter, or phi!. 

1 h. 

Chimie végétale (avec méthodes d'extraclion des alcaloï
des, essences glucosides, résiues, etc., préparation 
synthétique d'une partie de ceux-ci, caractères 
spécifiques chimiques et physiques). 2 Il. 

Mardi et vendredi, à 9 heures. Ecole de Chimie. P.A. 
,Y.éthodes analytiques de chimie 1iégétate. 1 h. 

Lundi, à 9 heures. Ecole de Chimie. P.A. 
Chimie médico-pharmaceutique (nouveaux remèdes). 2 h. 

Mercreui et samedi, à 9 heures. Ecole de Chimie. P.A. 
Méthodes analytiques des résine, et des otéorésines. 1 h. 

Jeudi, à 9 heures. Ecole de Chimie. P.A. 
Pharmacie galénique. 1 h. 

(Jour et heure à fixe1·.) Ecole lie Cllimie. P.A. 

Technologie chiniiqne. 1 h. 
(Jour et 11.eures à fixer.) Ecole de Chimie. P.A. 

M. Pierre Revilliod, or ès SC, 

Paléontologie des mammifères. 
Lundi, à 8 heures. 

M11 e Eugénie Rogovine, D• ès se. 

1 h. 

L'analyse volttmetriyue et ses principes théoriques. 1 h. 

17. 

Vendredi, à l'i heures. Ecole de Chimie. P.A. 
L'électrolyse et son application dans l'analyse. 1 h. 

Mardi, à H lieures. Ecole de Chimie. P.A. 

M. Ernest Rouge, or ès se. 
Introduction à la chimie pharmaceutique. 

(Jour et heure à fixer.) 

. M. Georges Tiercy, O• ès se. 
Mécanique phy.~iqu,e: Théorie des déformations. 

(Jour etheure à fixer.) 

1 h. 

1 h. 
·20. 
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Salle 

M. Rolin Wavre, or ès se. 
Calcul fonctionnel. 

Mardi, à 18 heures. 

i h. 
20. 

Mlle Ida Welt, Dr ès se. 
Notions pratiques de chimie appliquées à la science domestique. i h. 

Jeudi, H heures. 17. 

Etablissements publics 

ouverts à MM. les étudiants et auditeurs de la 
Faculté des Sciences : 

L'Observatoire astronomique, moyennant l'autorisation du Direc
teur, M. le prof. Raoul Gautier. 

Le Musée d'Histoire naturelle, moyennant l'autorisation du Direc
teur, M. Maurice Bedot, Or ès sciences. 

Les Serres du Jardin botanique et le Conservatoire municipal de 
botanique, moyennant l'autorisation du Directeur, M. John Briquet, 
Dr ès sciences. 

Conditions d'admission. 
Sont admis à l'immatriculation comme étudiants dans la Faculté 

des Sciences : 
J_o Les personnes qui ont obtenu le certificat de maturité de l'une 

des sections du Gymnase de Genève. 
20 Les personnes qui, par des certificats ou des diplômes, justi

fient d'études équivalentes i. Le Bureau du Sénat, sur le préavis de 
la Faculté, statue sur l'équivalence. 

Peuvent suivre les cours comme auditeurs, sans qu'aucun titre 
soit réclamé pour leur inscription, les personnes âgées de dix-huit 
ans accomplis. Les auditeurs ne peuvent pas postuler de grade. 

Les élèves qui travaillent dans les laboratoires de la Faculté des 
Sciences peuvent faire usage des bibliothèques spéciales de ces labo-
ratoires: _____ · 

Organisation des Etudes. 
La Faculté des Sciences prépare aux examens des grades de li

cenciés ès sciences mathématiques, ès sciences physiques et chimi-

• Pour les six Facultés, les baccalauréats ès lettres des Urriversités et 
Académies étrangères, la licence licéale italienne et les maturités déli vré~s 
par les Gymnases d'Etat sont, d'une manière générale. reconnus comme éqm
valents à la maturité du Gyrpnase de Genève, sous réserve de l'examerr des 
diplômes dans chaque cas particulier. 

Les conditions d'admission sont les mêmes pour les deux sexes. 

·- 13 -

ques, ès sciences physiques et naturelles, ès sciences biologiques 
et .de Docteur ès sciences mathématiques, ès sciences physiques, ès 
sciences nature~les et ès sciences psychologiques; elle prépare aux 
_exar~ens du Diplôme d'ingénieur-chimiste, du Diplôme de phar
macien et du Certificat d'aptitude à l'enseignement des Sciences 
dans les établissements secondaires supérieurs; elle donne enfin 
l'enseignement scientifique, théorique et pratique préparatoire aux 
études médicales. 

Les étudiants de la Faculté des Sciences trouveront dans le Règle
ment de l'Université et les programmes détaillés des examens de 
gr_ades et de diplômes des indications générales leur permettant de 
faire le choix et la répartition des enseignements qui leur sont pro
fitables. Le Doyen et les Professeurs de la Faculté sont d'ailleurs 
en tout temps à leur disposition pour les conseils dont ils auraient 
besoin à ce sujet. 

En ce gui concerne les études spéciales de Chimie technique, de 
Phar~acie et la préparation au Certificat d'aptitude à l'enseignement 
des sciences, consulter les plans d'études ci-après; et pour l'étude 
des sciences en vue des carrières médicales, les plans d'études rle la 
Faculté rle Médecine. 

Licence ès sciences. 

a) licence ès sciences mathématiques. - L'examen comprend 
les branches suivantes : 

1. L'Aigèbre et la Géométrie ; - 2. Le Calcul différentiel et 
int~gral; - 3._ L'Analyse supérieure; -- ti. La Mécanique 
rat10nnelle; - il. L'Astronomie; - 6. La Géographie physique 
et la Météorologie; - 7. La Physique; - 8. La Chimie _inor
ganique ou la Chimie organique, ou la Chimie théorique; - 9. 
La Minéralogie (Cristallographie). 

b) Licence ès sciences physiques et chimiques. - L'examen 
comprend les branches suivantes : 

1. La Physique générale et la Chaleur; - 2. L'Eiectricité et 
!'Optique;......!... 3. La Chimie inorganique et organique··- 4; La 
Chimie théorique; - 5. La Minéralogie; - 6. Le; Eléments 
de mathémathiques supérieures (programme spécial) · - 7. Le 
Calcul différentiel et intégral (programme spécial) ; ' - 8 et 9. 
Deux des branches sui vantes au choix du candidat i : la Mé
canique rationnelle, !'Astronomie, la Géographie physique et la 
Météorologie, la Géologie, la Botanique générale, la Zoologie et 
l'Anatomie comparée .. 

1 Pour le choix des branches, voir les conseils que donne le Programme 
détaillé de la licence ès sciences. 
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c) Licence ès sciences physiques et naturelles. - L'examen 
-comprend les branches su.ivantes : 

1. La Physique; - ~- La Chimie inorganique et organique ; 
- 3. La Chimie théorique; - 4. La Minéralogie ; - o. L~ 
Géologie et la Paléontologie ; - 6. La Botanique générale ; -
7. La Botanique systématique ; - 8. La Zoologie; - 9. L'Ana
tomie comparée. 

d) Licence ès ~ciences biologiques. - L'examen comprend les 
,branches suivantes : 

1. La Botanique ; - 2. La Zoologie et !'Anatomie compa
,rée; - 3. La Psychologie expérimentale; - 4,. La Physiolo
:gie humaine; - a. La Physique ; - 6. La Chimie inorg-anique 
•et organique. - 7. L'une des branches suivantes au choix du 
candidat: l' Anthropologie; la Protistologie et la Parasitologie; 
!'Embryologie ; les Eléments de mathématiques supérieures, le 
Balcul différentiel et intégral, la Chimie théorique. 

(Voir le Programme détaillé de la licence.) 

Plan d'Études pour le Diplôme d'Ingénieur-Chimiste. 

A. Cours. 

1re ANNÉE. - Chimie inorganique et 9rganique (2 semestres). 
- Physique (2 semestres). - Les quatre sciences prévues au 
programme de l'examen I i.. 

2me ANNÉE. - Minéralogie (2 semestres). - Chimie théorique 
2 semestres). - Chimie analytique (1 semestre). - Chimie 
technique (1 semestre). - Cours spéciaux. 

3me ANNÉE. - Chimie théorique (i semestre). - Chimie tech
nique ( 1 semestre). - Chimie analytique ( 1 semestre). - Cours 
-spéciaux. 

7me semestre. - Cours spéciaux. 

' Cet examen comprend les épreuves orales sur l'un des programmes sui
vants : 

Programme A. - L Eléments de mathématiques supérieures (2 semestres). 
- 2. Calcul différentiel et intégral (2 semestres). - 3. Mécanique rationnelle 
(2 semestres). 

Programme B. - L Botanique. - 2. Géologie. - 3. Zoologie. (Semestre 
•d'hiver seulAment pour chaque épreuve). 

Les candidats choisissant le programme A doivent avoir suivi un cours sur 
l'une des branches du programme B et inversement pour ceux ayant choisi 
le programme B. Les candidats peuvent enfin remplacer une branche de l'exa
men du programme de leur choix par une branche de l'autre programme et 
1l'éaliser ainsi un programme mixte. 

- ,15 -

B. - Exercices pratiques. 

1re ANNÉE. - Physique (2 semestres). - Les trois sciences 
prévues au programme de l'examen I ( chacune 1 semestre, hiver 
ou été). - · Problèmes numériques de chimie et de physique 
(semestre d'hiver, 1 heure par semaine). 

Au semestre d'été: Excursions géologiques ou botaniques pour 
les candidats qui suivent le programme B. 

2me ANNÉE. - Minéralogie (2 semestres). - Chimie théorique 
(2 semestres). - Branche 4 de l'examen IV (semestre d'été). 

Au semestre d'été : Excursions techniques. 
3me ANNÉE. - Branche 4 de l'examen IV (semestre d'hiver). 

Plans et dessins (facultatif 1 à 2 semestres). 
Au semestre d'été: Excursions techniques ; excursions en vue 

de la prospection et de l'art des mines pour les candidats à la 
prospection (branche 4, examen IV). 

C. . Laboratoire8 de Chimie. 

1re ANNÉE. - Chimie analytique. 
2me ANNÉE. - Chimie analytique. 
3me ANNÉE. - Chimie technique. 
7me semestre. - Chimie analytique et chimie technique. 

Pour les dispositions relatives aux examens et pour tous autres 
renseignements consulter le Règlement du Diplôme d'lngénieur
Chimiste. 

Plan d'Études pour le Doctorat ès Sciences physiques 
avec la Chimie comme Branche principalei. 

A, Coure;. 

fre ANNÉE. - Chimie inorganique et organique. - Physique. 
- Autres sciences prévues aux programmes de .l'une ou l'autr~ 
des licences. 

2me. ANNÉE. - Minéralogie. - Chimie théorique (1 et II). - Chi
mie analytique. - Cours spéciaux 2 ., 

3me et 4me ANNÉES. - Cours spéciaux 2. 

1 Les candidats qui préparent l'une des Licences ès Sciences ont avantage 
à se conformer aux indications données dans le Plan d'études pour l<J Doc
torat ès Sciences. 

• Par « Cours spéciaux n ou entend des cours (réguliers ou libres) sur des 
matières en rapport avec la spécialisation ultérieure du candidat, ou _cours 
choisis parmi les autres disciplines : Sciences mathématiques ou sciences 
naturelles. 
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B. Exercices pratiques et Laboratoil·es. 

Le Doctorat ès Sciences comportant une culture scientifique 
générale, il est recommandé aux candidats de suivre, dès leur 
première année d'études, les semestres d'exercices pratiques 
exigés pour la Licence ès Sciences. 

Il leur est en outre rappelé que pour être admis aux examens 
du Doctorat, ils doivent justifier d'une préparation suffisante 
dans les diverses branches comprises dans le programme de ces 
examens. Cette préparation doit comporter des connaissances 
pratiques sur les diverses branches de l'examen (voir le règle
ment spécial relatif à la préparation pratique) . 

Le Doyen de la Faculté des Sciences et les Directeurs de 
laboratoires, qu'il convient de consulter au début des études, 
sont d'ailleurs à la disposition des étudiants pour tous rensei
gnements complémentaires. 

Plan d'Etudes pour le Diplôme de Pharmacien. 
Les Etudes pour le Diplôme de Pharmaciên comptent une durée de cinq 

semestres. - La Faculté des Sciences recommande aux étudiants qui veu
lent postuler le Diplôme universitaire d'employer un .sixième semestre à se 
perfectionner dans l'une ou l'autre des disciplines du programme de la Fa
culté, 

Les étudiants qui postulent le diplôme fédéral de Pharmacie 1 sont priés de 
se présenter à l'examinateur dirigeant, M. le prof, R. CHODAT, qui leur don
nera les instructions sur l'organisation de leurs études, conformément au 
programme officiel fédéral. 

1er semestre (hiver): Chimie inorganique. Physique_ Botanique. 
- Laboratoires : Chimie analytique. Botanique. 

2me semestre (été) : Chimie. organique. Botanique. Physique. 
- Laboratoires : Chimie analytique. Botanique. Exercices pra
tiques de physique. 

3me semestre (hiver) : Chimie analytique. Hygiène. - Labora
toires : Chimie analytique. Exercices de physique. (Examen de 
sciences naturelles pour Pharmaciens.) 

4me semestre (été): Pharmacognosie. Chimie pharmaceutique. 
Pharmacie. Botanique pharmaceutique. Toxicologie. - Labora
toires : Microscopie pharmaceutique. Chimie pharmaceutique. 
Exercices de Toxicologie. Excursions botaniques. 

1 Les personnes qni désirent subir les examens féderaux de pharmacie doi
vent produire un certificat de maturité conforme au Règlement fédéral. Elles 
sont priées de tenir compte des observations indiquées à la page 71 du pré
sent programme. 
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5me semestre (hiver) : Pharmacognosie. Chimie pharmaceuti
que. Fermentations et Bactériologie. - Laboratoires : Chimie 
pharmaceut~que. Fermentati?ns _ et Bactériologie. Microscopie 
pharmaceutique. (Examen scientifique de pharmacie.) 

Plan d'Etudes pour le Certificat d'aptitude 
à l'enseignement des sciences dans les établissem.ents 

secondaires supérieurs. 

~~ certificat d'aptitude à l'enseignement des sciences a été créé 
sp_ecrnl~ment en vue des étu_dian ts qui se destinent à l'enseignement 
sc1en~1llque dans les étabhssements secondaires supérieurs ct'ins
truct10n : gymnases, lycées, collèges, technicums etc. 

La _préparation à cet exameu comporte six s~meslres d'études 
supéneures, pour lesquelles il est recommandé cle se conformer au 
plan suivant : 

~e~ qua ire premi~rs semest'.es seraient consacrés à la préparation 
et a l_ obtent10n del une des Licences ès sciences de l'Université. · 

Smvant leurs goûts et leurs aptitudes, les candidats ont le choix 
entre_ le? licen~es è? sciences n~alhémaliques, ès sciences physiques 
e~ ch1m1ques, es sciences physiques et naturelles el ès sciences biolo
g:1ques. Conformément aux dispositions du règlement l'examen de 
hcence peut êlre scindé en plusieurs parties: la prerr{ière se ferait 
de préference au commencement du troisième semestre -soit à la 
sessio~ d'octobre, ce, qui permet aux candidats d'utiliser d;une façon 
co_mplete le temps reservé aux cours, travaux pratiques et labora
toires, et de profiter des vacances pour le travail de préparation 
et de revision qui précède l'examen. 

L~s cand(dat~ ù~vront c?ncentre1· le plus possible sur la première 
annee les ~epétllo1res pratiques hebdomadaires des cours qu'ils sui
~ent_el qm figure~t au ~r?gramme de !a ,licence. De cette façon 
ils disposeront, d~s le tro1S1ème seme~tre, d un, temps suffisant pour 
fréquenter parallelement les laborat01res, conferences et séminaires 
concer~1ant_l_es progra1?1!1.es de la licence et du diplôme. 
, L~ c~nqme1?e et l_e s1xieme semestre sont plus spécialement con
sacres a la preparat10n_de texamen du Certificat d'aptitude. 

Il est en outre particulièrement recommandé aux étudiants de 
langue étrangère de suivre, au moins un semestre les conférences 
du ~éminaire de français moderne de la Faculté d~s Lettres. L'em~ 
plo1 correc! ~e la _l~ngue française est absolument exigé par le 
Jury charge d apprec,er l'examen du Certificat. 

To~s autres renseignements complémentaires sur l'organisation 
des etudes peuvent être demandés à M. le Doyen de la Faculté des 
Sciences. · · 



E. C. = Ecole de Chimie. 
P.A.= Petit Amphithéâtre. G.A. = Grand Amphithéâtre. FACULTE' DES SCIENCES 

A. C. S.= Amphithéâtre de Chimie spéciale 

L. G, = Lab. de Géologie. L.M. = Lab. de Minéralog. 
L. P. = Laboratoire de Psychologie. 

L. Ph. = Lab. de Pharmacognosie. 1. B. = lnst1tut de Botanique. 

Lundi = Mardi = Mercredi = Jeudi = Vendredi = Samedi = 
Heures \ ~ --;;; ~ --;;; --;;; ~ cr., = ,z, 

7 à fi X. 20 X. 20 X. 20 
Collet 30 Collet 30 Collet 30 

8 à 9 Fehr 20 X. 20 X. 20 X. 20 
Schidlof 44 C.-E. Guye Aula C.-E. Guye Aula C.-E. Guye Aula C.-E. Guye Auk 
Chodat Aula Wenger E.C.P.A. 
Revilliod i7 

9 à iO Fehr 20 Gautier 20 Gautier 20 Gautier 20 Gautier 20 
Cbodat Aula Cbodat Aula Chodat Aula Chodat Aula 
Reutter E.C.P.A. Reutter E,C.P.A. Reutter E.C.P.A. Reutter E.C.P.A. Reutter E.C.P.A. Reutter E.C,P.A. 

iO à H Fehr 20 Fehr 20 Fehr 20 Fehr 20 
Chavanne E.C.A.C.S. Chavanne E.C.A.C.S. Chavanne E.C.A.C.S. 1 

Guyénot 30 Guyénot 30 Guyénot 30 Guyénot 30 Guyénol 30 
Chodat LB. -·--

H à i2 Duparc E,C.P.A. Duparc E.C.P.A. Duparc E.C.P,A. Duparc L.M. Fehr 20 Fehr 20· 
Amé Pictet E.C.G.A. Amé Pictet E.C.G.A. Amé Pictet E.C.G.A. Amé Pictet E.C.G.A, Amé Pictet E.C.G.A. 
Claparède 30 Claparéde 30 Pittard i7 Ph. Guye E.C.A.C.S. Ph. Guye E.C.A.C.S. Ph. Guye E.C.A.C.S. 

Chodat LB. 
Welt 17 

FACULTÉ DES SCIENCES s ( uite) 
Héures Lundi Mardi Mercredi 

1 

,Jeudi . Vendredi Samedi f[j, à rn X. 20 Alfimoff E.C.P.A. Alfimoff E.C.P.A. / 
Claparède L.P. 

Rogovine E.C. Cramer · Alfimoff E.C.P,A. E.C. · Rogovine E.C. 
15 à i6 X. 20 ·---

--- Claparède L.P. 
i6 :\ i7 E. Chaix Carl 30 20 ~- Chaix 20 Fehr 20 
-- André i7 
7 à i8 X. 20 André ·17 Fehr 20 Duparc L.M. Duparc L,M. Duparc L.M. 

Guyénot 30 
Lendner L.Ph. Lendner L.Ph. 

Pittard 46 Lendner L.Ph. 
Piaget L.P. 

Hochreutiner 4!J, 
l 8 à 19 X. 20 Duparc L.M. Fehr Briner E.C.A.C.S. 20 André Wenger E.C.P.A. Briner E.C.A.C.S. 171 Rein ha rd L.M. Briner E.C.A.C.S. 

Pittard 30 Pittard 30 

1 
Wavre 20 Hoch reu tiner 4!J, 

Lago tala 17 
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FACULTÉ DES LETTRES 

M. le professeur Victor MARTIN, Doyen. 

M. Victor Martin, prof. ord. · 

Interprétation d'auteurs grecs. 
Aristophane : les Cavaliers. 

Mardi, de 8 à '10 heures. 
Lucien : Sur la mort de Pérégrinus. 

Mercredi, à 8 heures. 

Littérature grecque ( cours général). 
La poésie lyrique (suite du cours d'hiver). 

Mercredi, à Hî heures. 

Confiirence de litlérature grecque. - La poésie lyrique 
( questions choisies). 

Tous les quinze jours, vendredi, à '10 et H h. 

Papyrologie grecqite. - Déchiffrement et interpréta
tion de textes rle la collection de Genève. 

Mardi, à 14 heures. 

M. Paul Oltramare, prof. ord. 

Tnterprétation d'auteurs latins. - Sénèque, l,ettres à 
Lucilùts (lettres inscrites au [)rogramme de la 

Salle 

2 h. 
/1,7. 

,j h. 
47. 

1 h. 
'1-6. 

i h. 
47. 

'l Il. 
B.P 1• 

licence). - Minucius Félix, Octavius. 4 Il. 

Lunrli et samedi, à 8 el 9 heures. 45. 

Efistoire de la littérature latine. - Martial et Juvénal. 2 li. 

Mercredi, à 17 et 18 heures. B.Pi. 

Histoire des religions . .:_ L"Orient classique et la Grèce 
(suite du cours d'hiver). 2 h. 

Lundi, à 14 et à Hî heures. !16. 

1 Salle de Conférence3 de la Bibliothèque publique el universitaire. 

- :::!1 -

M. Bernard Bouvier, prof. ord. 

Histoire littéraire. - Le théâtre social au XIX• siècle. 
Lundi .et vendredi, à f 7 heures. 

Etudes sur les écrivains romands. - La correspon
dance d'H. F. Amie!. 

Mercredi, à 17 heures. 

Confërences pour ta Licence ès lettres. 
Exercices _de cornyosilion et de style. 

,'\'lard1, de 1 / à 19 heures. 

Explication des auteurs de la licence. 
Vendredi, à 18 heures. 

:\il. Ernest Muret, prof. ord. 

Littérature_ 'italienne. - Le Purgatoire dantesque 
(smte du cours du semestre d'hiver). 

Vendredi, à 4 heures. 

Conférences : 
Explication de la Vie de saint Alexis (Classiques 

français du moyen âge, n° 4). 
Jeudi, à 10 et 11 heures. 

Explication du Principe de Machiavel (Firenze, 
Sansoni). 

Mardi, à 10 et 11 heures. 

Explication de La Verdad Sospechosa d'Alarcon. 
Mercredi, à '10 heures. 

i\i. Alexis François, prof. ord. 

Histoire ~e la langue française moderne. - Le XVIIIe 
siecle. 

Samedi, à 9 heures. 

Conf~rence. - Explication des auteurs de la licence : 
Bayle, Pensées sur la comète. - Baudelaire, 
Les -fleurs du mal. 

Jeudi, à 8 heures. 

Philologie française (conférence). - Etudes sur la 
cor~espondance de Rousseau (suite du cours 
d'hiver). 

Samedi, à Hl heures. 

Salle 

2 h. 
45. 

1 h. 
4fj. 

2 h. 
47. 

1 h. 
4-7. 

1 h. 
46. 

2 h. 
B.P1. 

2 h. 
B.P1. 

1 h. 
B.P1.. 

f h. 
4(L 

1 h. 
57. 

1 h. 
B.P1 . 

1 Salle de Conférences de la Bibliothèque publique et universitaire. 
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Salle 

M. Gottfried Bohnenblust, prof. ord. 

Lyrique romantique alle·mande. 1 h. 
Lundi, à t8 heures. 45. 

La critique littéraire. 1 h. 
Lundi, à H heures. 45. 

Exercices de critique littéraire. 2 h. 
Lundi, de 9 à H heures. 57. 

La littérature allemande autc X V/0 et X VJie siècles. ·1 h. 
Mardi, à H heures. 45. 

Lecture de textes médiévaux mystiques (Texte aus der 
deutschen Mystik des XIV. und XV. Jahr-
hunderts~ éd. Spamer, lena, Diederichs).- 1 h. 

Jeudi, li heures. 4 7. 

M. Louis-Frédéric Choisy, prof. ord. 

Langue et littérature anglaises : 
Histoire de la littérature. - Shakespeare, sa vie et 

son œuvre. 1 h. 
Vendredi, à t7 heures. ,'J, 7. 

Explication d'auteurs anglais. 
Shakespeare : Much ado about nothing. 1 h. 

Mercredi, à 11 heures. 4 7. 
Emerson : Poems. 1 h. 

Vendredi, à 11 heures. 46; 

M. Charles Bally, prof. ord. 
Linguistique générale. - Quelques principes fonda

mentaux. du fonctionnement et de l'évolution 
des langues. j h. 

Mardi, à 16 h., et samedi, à 11 heures. :30. 

Stylistique. - Applications au français et à l'allemand. 1 h. 
Lundi, à 15 heures. 57. 

Sanscrit cla,ssique. 
Mardi, à 15 heures, et samedi, à 14 heures. 

2 h. 
46. 

Sanscrit védique. 
Samedi, à 16 heures. 

1 h. 
45. 

- 'Z3 -

M. Charles Werner, prof. ord. 

Htstoire de la philosophie. - Les principaux systèmes 
philosophiques depuis Leibnitz jusqu'à la fin 
du XIXe siècle. 3 h. 

Salle 

Lundi, mercredi el ven<lredi, à 16 heures. ML 

Cours spécial. - Socrate. l h. 
Jeudi, à H heures. Mi. 

Con{éreiice. - Le problème de la relation entre l'âme 
et le corps : dissertations et discussions. 2 ti. 

Samedi, de t5 à 17 heures. 4 7. 

M. Henri Reverdin, prof. ord. 

Con{érence. - Les morales de Schopenhauer, J. -St. 
Mill, Henouvier, Guyau. Ch. Secrétan: disser-
tations et <liscussions. 1 h, 

Mardi, à 15 henres. 47. 

Conférence. - Des idées d'expérience el de loi dans 
les disciplines scientifiques et philosophiques : 
dissertations et discussions. 1 h. 

Vendredi, à 9 heures. 45. 

.M. Frank Grandjean, prot'. on!. 

Théorie de la cnnnaiswnce .. - L'intuition (suite du 
cours du semestre d'hiver). 2 li. 

Mardi et vendredi, à 17 heures. 48. 

M. Albert Malche, prof. or<l. 

Science de l'éduwtion. -- L'activité manuelle et la 
culture intellectuelle. 2 h. 

.Mercredi et vendredi. à 18 heures. -i:5. 

Con{érence. - L'éducation morale par l'école primaire. 
Travaux individuels et visites d'écoles. 2 h. 

.Mercredi, de 9 à H heures. 1. Ri. 

1 Institut J . .f. Rousseau, Taconuerie, 5. 
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Salle 

M. Pierre Bovet, prof. ord. 
Psychologie et pédagogie des sentimei~ts mo~au.-r : Le 

devoir et le respect dans la vie de 1 enfant. 2 h. 
Lundi et mardi, à 17 heures. 49. 

Pédagogie expérimentale : 
Travaux pratiques. 2 h. 

Vendredi. à 16 et 1.7 heures. 1. R1.. 

M. Francis De Grue, prof. ord. 
Histoire nioderne. - La fin du XVI" siècle. Philippe II, 

Elisabeth d'Angleterre, Henri IV. 2 h. 
Mardi et vendredi, à Hi heures. 45. 

Institutions politiques et sociales du moyen âge. - Les 
vassaux et les fiefs. 1 h. 

Mercredi, à 9 heures. 5ï. 
Paléographie. - Chartes et textes d'archives du XIIIe 

au XVlle siècle. 1 h. 
Mercredi, à rn heures. 58. 

Conférence d'histoire moderne et contemporaine. 
Auteurs du programme de licence. -l h. 

Mercredi, à 11 heures. 45. 
Conf1lrencr d'hisloire diplomatique. - Traités du X VIIIe 

et du XIXe siècle. 1 h. 
Vendredi. à 11 heures. 45. 

M. Charles Seitz, prof. ord. ( en congé partiel). 
Histoire contemprmiine. - L'empire napoléonien: épo-

que du déclin et de la chute. · 2 h. 
Mercredi et jeudi, à 10 heures. 45. 

Conférence d'histoire contemporaine [ voir le programme 
de M. le professeur F. _ DE C11uE l 

Histoire ancienne [M. Léopold Gautier, or ès let
tres, suppléant]. 

Les d/fbuts de la puissance macédonienne. 1 h. 
Mercredi, à 14 heures. 45. 

-Conférence [M. Waldernar Deonna, prof. extr., 
suppléant]. -- Commentaire historique, archéo
logique et étude au point de vue de la critique 
hi-,torique, de Thucydide, livre 1. t h. 

Jeurli, à 9 heures. 08. 
1 Institut J. J. Rousseau, Taconnerie, o. 
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Salle 

1\1. Charles Borgeaud, pror. ord. 
Histoire nationn{e (Institutions politiques de la Suisse). 

- L'ancien régime et la Révolulion. 2 h. 
Vendredi et samedi, à 10 heures. 49. 

Conférence. - Travaux de Séminaire. 2 h. 
Jeudi, à 16 et 1 ï heures. 50. 

M. William E. Rappard, prof. ord. (en congé partiel). 
Histoire économique [Suppléant: M. Antony Babel, 

or en sociologie.] - La seconde partie du 
XIXe siècle: les doctrines et les faits (ques-
tions choisies). 3 h. 

Mardi et mercredi, à 'l6 h.; jeudi, à 10 heures. 4ü. 

Conférence. - Lecture el commentaire de-fragments 
d'œuvres étudiées dans le cours. Travaux et 
discussions. ,1 h. 

Jeudi, à 1'l heures. 4i. 

M. Waldemar Deonna, prof. extr. 
Archéologie. - La Grèce archaïque (suite du cours 

du semestre d'hiver). 3 h. 
Lundi, mardi et vendredi, à 'l 7 heures. 46. 

M. Edouard Montet, prof. ord. 
Arabe classique. 2 h. 

Lundi et mercredi, à 10 heures. 29. 

Arabe vulgaire. 2 h. 
Mardi et samedi, à 10 heures. 29. 

M. Eugène Pittard, prof. ord. 
Anthropologie générale. -- Les origines de l'homme 

et le développement des civilisations primiti-
ves. - Origine des populations européennes. 2 h. 

Lundi et mardi, à 18 heures. 30. 

Conférence . 1 h. 
Mercredi, à H heures. 17. 

Excursions ( à organiser au cours du semestre). 
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SÉMINAIRE DE FRANÇAIS :VlODEHNE 

M. Bernard Bouvier, prof. ord. 
Lecture analytique d'auteur!! françail! modernes. 1 h. 

Lundi, à '18 heur.es. 
Exercices de rhétorique et de composition. 1 h. 

Mercredi, à 18 heures. 

M. François Bouchardy, lie. ès lettres. 
Ûs mœurs et les institutions de la France au X VJJie 

siècle : Questions choisies. 1 h. 
.Jeudi, à 9 heures. 

M. Louis Zbinden, privat-docent. 
Méthodologie du français. - 1 ° Examen des métho

des actuellement en usage pour l'enseignement 
du français aux étrangers. '1 IL 

Vendredi, à 17 heures. 
2° Conférence d'application. - Leçons de voca

bulaire, de lecture, de grammaire, d'élocution 
et de composition, faites par les membres du 
Séminaire sous la direction du professeur. 2 h. 

Salle 

57. 

57. 

57. 

57. 

Mercredi, à t6 et à '17 heures. .E. Al'·. 

M. Henri Mercier, lie. ès-lettres, privat-docent. 
Exercices Acrits de langue et de style. 1 h. 

Mardi, à 15 heures. 57. 

Syntaxe du français depuis le X V Je siècle. Gallicismes. 1 h. 
Samedi, à '17 heures. 57. 

M. Albert Sechehaye, or phi!., privat-docent. 

Stylistique. '1 h. 

Jeudi, à 11 heures. 57. 

Versificalion. 2 h. 

Jeudi, à 10 heures, et samedi, à 16 heures. 57: 

, E. Al.= Ecole suisse-allemande, rue Malalrex. 

- 27 

M. Georges Thudichum. 
Diction et prononciation françaises. ':! h. 

I. Phonétique théorique et pratique. 
Les sons du français : exercices d'articulation. 

II. Exercices de lecture expressive et de diction. 
Lundi et vendredi, à 16 heures. 

M. Louis-J. Courtois, Dr ès lettres, privat-docent. 
Exercices de stylistique. - Traduction commentée de 

textes allemands. 1 h. 
Mardi, à 17 heures. 

M. Alfre~ Mercier, lie. ès lettres, privat-docent. 
Exercices de stylistique. - Traduction commentée de 

textes anglais. 1 h. 
Vendredi, à 18 heures. 

M. Albert Roussy. 
Exercices de stylistique. 

1. Traduction commentée de textes russes. 
Mardi, à 17 heures. 

II. Traduction commentée de textes polonais. 
Vendredi, il '18 heures 

COURS DE PRIVAT-DOCENTS 

M. Isaac Benrubi, or phil. 
Les grands moralistes. 

Mercredi, à i5 lleures. 

M. Louis.;.John Courtois, Dr ès lettres. 

1 h. 

1 h. 

i h. 

Sali& 

!J..4. 

57. 

i8. 

45. 

Histoire générale de la littératitre française de la Renais
sance an Romantisme. - J. De Montesquieu à Hugo. 2 h. 

Mardi et vendredi, à i8 heures. ti,ti,, 

M. Jules Dubois, or en philosophie. 
Thème grec. f h. 

Vendredi, à 8 heures. 40_ 
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M. Otto Hassler, D' pbil. 
Langue et littérature allernandes. . 

10 Lecture d'auteurs prescrits 
Fr. Hebbel, Die Nibelungen. 

Mercredi, à i6 heures. 

Salle 

pour la licence : 
i b. 

49. 

:_~o Cours pratique d'alleman~: phonétique, lecture, 
compositions orales et écrites. 1 h. 

Mardi, à 16 heures. 17 • 

Mlle Pauline Long, J)r ès lettres. 
i h. La carrière mnsical,: de Grétry. 

Samedi, à 17 heures. Annexe de l'Universitéi. 

M. Bronislav Petronievics, Dr phi!. 
Les théories philosophiques sur la valeitr de la 1Jie. 

(Jour el heure à fixer.) 

i h. 

M. Edmond Privat, Dr ès lettres. 
Histoire de la langue internationale. . i h. 

Mardi, à l8 heures. 

~[. François-Frèdèric Roget. 
Langue et littérature anglaises. . 

Cours principal : Etude des a~teurs prescrits pour 
la licence. Texte shakespearien: Parts I and Il 
of Henry TV. 

Lundi et mercredi, à 16 heures. 
Gours accessüire du précédent: Textes de Mill.on, 

Byron, Tennyson. La langue moderne et sa gram-
maire. 

Vendredi el samedi, à 16_heures. 

M. Jules Ronjat, Dr ès lettres. 
Gi:wnmaire descriptive du français parlé. 

(Jour el heure à fixer.) 

M. Georges Thudichum. 
Diction et prononciation françaises. 

I. Phonéticpie théorique et pratiqu?· . . 
Les sons clu français: exercices cl arl1culat10n. 

II. Exercices de lecture expressive et de diction. 
Lundi et vendredi, à 1.7 heures. 

, Rue cle ln Croix -Rouge, 2. 

2 h. 

2 h. 

1 h. 

2 h. 

17. 

117. 

!17. 

47. 

28. 
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M. Antoine Velleman, Dr phil. 
Langue et littératurP anglaises : 

a) Lecture analytique d'auteurs prescrits pour la 
licence: Ralph Waldo Ernerson's Essays on «Cha-
racter >) and on « Politics >>. 1 h. 

Salle 

Mardi, à 18 heures. 48. 
b) Gours pratique de langue anglaise : History of 

England {rom the Treaty of Paris to the accession 
of Queen Victoria ( 1763-1837 ), with exercises in 
discussion. 

Vendredi, à 18 heures. 

LanguA et littératurn rhétoromanes. 
L'evangeli da San Marco, seguoncl la traducziun c\a 

Menni. 
Mardi, à 17 heures. 

M. Johannès Widmer, D1· phi!. 
Gritnewald, Dürer, Holbein. 

(Jour et heure à fixer.) 
La peinture murale. 

(Joul' et heure à fixer.) 
Histoire du paysage dans l'art moderne ( du X V Je au XXe 

- siècle). 
(Jour et heure à fixer.) 

Conditions d'admission. 

1 h. 
48. 

1 h. 
30. 

i h. 

i h. 

l h. 

Sont admis à l'immatriculation comme étudiants dans la Faculté 
des Lettres : 

1° Les personnes qui ont obtenu le certificat de maturité de l'une 
des sections du Gymnase de Genève. 

2° Les personnes qui, par des certificats ou des diplômes, justi
fient d'études équivalentes!.. Le Bureau, sur le préavis de la Faculté, 
statue sur l'équivalence. 

Peuvent suivre les cours comme auditeurs, sans qu'aucun titre 
soit réclamé pour leur inscription, les personnes âgées de 18 ans 
accomplis. Les auditeurs ne peuvent pas postuler de grade. 

Les étudiants ont le droit d'emprunter des livres à la bibliothè
que de la Faculté. 

1 Pour les six Facultés, les baccalauréats ès lettres des Universités et 
Académies étrangères, la licence licéale italienne et les maturités délivrées 
par les Gymnases d'Etat sont, d'une manière générale, reconnus comme équi
valents à la maturité du Gymnase de Genève, sous réserve de l'examen des 
diplômes dans chaque cas particulier. 

Les conditions d'admission sont. les mêmes pour les deux sexes. 
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Plan d'Études. 
La Faculté des Lettres confére les grades de bachelier ès lettres, 

de ücencié ès lettres, de licencié ès sciences morales, de docteur ès 
lettres, en philosophie, un Certilicat pédagogique complémentaire 
à la licence ès lettres, un CerLilicaL pédagogique complémentaire à la 
licence és sciences morales el un Cerliticat d'aptitude à l'enseigne
ment du français moderne. (Voir les programmes détaillés des exa
mens de licence, le règlement du Séminaire de français moderne et, 
.pour le grade de rlocteur, le règlement de la Facullérles Lettres). 

Sèminaire de français moderne. 
Le Séminaire de français moderne est dirigé par un Administra

teur, professeur à la Faculté des Lettres. Il a été institué surtout 
en vue des étrang·ers qui se destinent à l'enseignement de la lan
.gue et de la littérature françaises. 

Sont admis, sur leur demande, au nombre des membres libres· 
du Séminaire, les étudiants immatriculés dans l'une des Facultés de 
l'Université (porteurs d'un certificat de maturité, instituteurs et 
-institutrices diplômés, etc.). 

Les membres libres du Séminaire devront être inscrits à trois 
-conférences au moins. 

Pour devenir membre régulier, il faut faire la preuve de la con
naissance du la lin el de la grammaire historique du français, ainsi 
-que de quelques semestres d'études universitaires ou de pratique de 
l'enseignement. 

L'enseignement, fondé sur la collaboration des membres avec les 
professeurs, comprend les matières suivantes: Littérature française 
moderne; Civilisation et institutions des pays de langue française; 
Stylistique; Syntaxe du français depuis le XVI0 siècle; Versifica
tion ; Diction et prononciation ; Rhétorique et composition ; 
Méthodes d'enseignement du français. 

Les membres réguliers du Séminaire qui auront suivi toutes les 
-conférences pendant une année scolaire et qui auront présenté les 
travaux rég·lementaires, pourront subir un examen à la fin du se
mestre d'été. Ceux qui auront réussi recevront le Certificat d'ap
titude à l'enseignllment du français moderne. 

On peut se procurer le règlement et le programme au bureau du 
:Secrétaire de l'Université. 

Cours de Vacances. 
La Faculté des. Lettres a institué, depuis l'année 1.892, pour la 

période des vacances, des cours ,de langue et de littérature fran
~ai ,es, destinés, soit aux màîtres et maîtresses qui ne peuvent faire 
à Genève qu'un séjour de quelques semaines, - soit aux étudiants 
qui passent leurs vacances à Genève. Ils sont faits par des profes-
5eurs de l'Université, des privat-docents et des maîtres auxiliaires. 

Les cours auront lieu du Hî juillet au milieu du mois d'août.' 
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Institut J. J. Rousseau, 
(Ecole des Sciences de l'Education) 

L'Institut J. J. Rousseau a pour bol d'orienter sur l'ensemble des 
discip)ines louchant à l'éducation les personnes qui se destinent 
aux diverses carrières pédagogiques.11 vise notamment à les initier 
aux méthodes scientifiques propres à faire proo-resser la psycl10logie 
de l'enfant et la didactique. 

0 

!l prépare de_s d\recle?rs et directrices d'écoles (écoles secon
da_ires, ~coles l?nmau·es, ecoles_nouvelles), des assistants de labora
toires pedagog1ques (psychologie et pédagogie expérimentales), des 
agent_s pou(· la prot_ect1?n de, l'enfance el l'orientation professionnelle, 
des ,dire~trices de .1ard111s d enfants, des éducateurs d'anormaux. 

L enseignement est donné essentiellement sous la forme d'exer
cices et de travaux pratiques, les élèves faisant sous la direction 
des professeurs un travail personnel. 

Enseignements prin~ipaux: 
Psychologie expérimen laie et psychologie de l'enfant théorie el 

labo1~atoire. - Anthropologie pédagogique. - Hygiè~e infantile 
scolair~. - Pathologie, psychologie et pédagogie des anormaux. -
~?gémq_ue. - \édagogie et his_toir·e de la pédagogi~. - Science de 
l edncat10n et pedagog1e expénmentale. - Educat10n morale. -
Psychanalyse éducative. - Protection de l'enfance. - Orientation 
p_rofessio~nelle. - Did_actique. - Education des petits. - Educa
tion physique. - Dessm et travaux manuels au service de l'ensei-
gnement. . 

L'Institt1;t_J. J. Rousse~u admet des élèves réguliers et des audi
teurs. Il dehvre des certificats et des diplômes. 

P?u~ le l?rogramme, les plans d'études et les inscriptions, s'adres
ser a l Institut J. J. Rousseau, Taconnerie, 5. 



B. P. = Salle de Conf. de la Biblioth. pub!. 
E. A. = Ecole suisse-allemande. FACULTE DES LETTRES 

A.C.R. Annexe de l'Université, rue de la Croix Rouge, 2. 
I. R. = Institut J. J. Rousseau. 
S. F. =Sémioaire de francais moderne. 

~\ ~ ~ a) 

~ Mardi ~ Mercredi Jeudi ë;; Vendredi ë;; Samedi ";;; Heures Lundi -;;; "'. W. W. W. "' W. W. W. 

8 à 9 Ollramare 45 Martin 47 Martin 47 François 57 Oltramare Mî 
Dubois ~~ w 

9 à iO Oltramare 45 Martin 47 Maiche l.R. Deouua 58 1 Reverclin MS O\tramare !J,5 
571Bohnenblust 47 François 46 Bolmenblusl 57 De Crue 

\ Bouchard y (S.F .) 57 
-------

Wà H Bobnenbl ust 57 Muret B.P. Mmel ll.P. Murel B.P. Martin 47 François ll.P. 
Maiche I.R. Borgeaud !J,9 Borgeaud !J,9 
Seitz 45 Seitz 15 

Monlet 29 Montet 29 Montet 29 Babel !J,6 Montet 29 
Sechehaye (S.n. 57 

B.P. Muret B.P. Martin ,~7 Ball y 30 1l à 12 Muret 
471Werner lili Choisy 46 Bohnenblust 45 Bohnenblusl !1,5 Choisy 

45 De f;rue 45 Babel i7 De Crue 
Pittard '17 Sechehaye (S.F.) 57 

l. R. = Institut Rousseau; 
B. P. = Salle de Conf. de la Biblioth. puhl. 
E. A. = Ecole suisse-allemande. FACULTÉ DES LETTRES 

A.C.n. = Annexe de l'Uuiversité, rue de la Croix-Rouge, 2. 
. S. F. = Sémrnaire de français moderne. 

(suite)· L. Ps. = Laboratoire de Psychologie. 
= =I il ~I = eures Lundi ~ Mardi -~ Mercredi "" Jeudi Vendredi ~- Samedi· ~ en 

cr.; à 15 Oltramare 46 Martin B.P. Lct Gautier 45 Bally 46 --·--~-à 16 Oltramare lJ,6 Reverdin 47 Martin 46 Werner 47 . Bally 57 Baily 46 
De Crue 45 De Crue 58 De Crue MS H. Mercier (S: F.) 57 

1.-7--

Benrubi 45 --
Bally 45 

à 1.7 /Bally 30 Borgeaud 50 Muret 46 Werner 45 Werner 45 Werner 45 Wernel' '-!7 1 Babel 46 Babel 46 Bovet LR. Secbehaye (S.F) 57 Thudichum(S.F.)48 Zbinden (S. F.) E.A. Thudichum(S.F.)i8 Hassler 17 Hassler 49 Roget 47 Roget !J,7 Roget 47 ll.ogel 47 à 18 8. Bouvier 45 B. Bouvier 47 R. Bouvier 45 Borgeaud 50 B. Bouvie1· 45 H. Mercier(S.F.) 57 Oltramare B.P. Choisy 47 Grandjean 48 Grandjean 48 Bovet 49 Bovet 49 Bovel l.R. Deonna 46 Deonna 46 Deonna 46 Courtois (S.F.) 44 Zbinden (S, F.) E.A. Zbinden (S. F.) 57 Roussy (S.F.) 45 Long A.C.R. Thudiclmm 28 
Tlmclichum 28 Velleman 30 

18 
1 B. Bouviel' 

à 19 B. Bcruvier (S.F.) 57 B. Bouvier 47 B. Bouvier (S.F.) 57 47 Bobnenhlust 45 Olt1·amare B.P. Pittard 30 Pittard 30 Maiche 45 Maiche 45 
A. Mercier(S.F.) 57 

Courtois Roussy (S.F.) 28 44 Courtois 44 Privat 17 
1Velleman 48 Velleman 48 
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FACULTÉ DES SCIENCES ÉCONOMIQUES 
ET 

SOCIALES 

M. le Professeur Hans ToENDURY, Doyen. 

M. X. 
Sociologie. _ Cours et conférences. 

M. X. 
Economie sociale. - Cours et conférences. 

M. Edgard Milhaud; prof. ord. 
Cours général d'économie politique. - La répartition 

et la consommation. 
Jeudi et vendredi, à 18 h. ; samedi, à 17 et 18 h. 

Conf t5rence générale. 
Jeudi, à 17 heures. 

Conférence d'économie politique spr5ciale. 
Samedi, à 16 heures.' 

E . bl;que Les services industriels des conomie pu • · - , 
Etats et des Communes (cours et conference). 

Mercredi, à 17 et à '18 heures. 

M. William E. Rappard, prof. ord. . . 
Finances publiques. - Impôts indirects, Crédit pubbc. 

Mardi et mercredi, à 8 heures. 

Salle 

4 h. 
30. 

1 h. 
57. 

1 h. 
46 

2 h. 
47 

2 h. 
17. 

Histoire économique [Suppléant: 1\1. Antony Babel, 
Dr en sociologie.] - La seconde partie du 
X[Xe siècle : les doctrines et les faits ( ques-
tions choisies). - 3 h. 

Salle 

Mardi et mercredi, à rn h.;. jeudi, à 10 heures. 4h. 
Conférence. - Lecture et commentaire de fragments 

d'œuvres étudiées dans le cours. Travaux et 
discnssions. 1 h. 

Jeudi, à 11 heures. 47. 

M. William Rosier, prof. ord. 
Géographie politique. - · La colonisation contempo-

raine. Faits et doctrines. 2 h. 
Mardi et mercredi, à 18 heures. 46 

Géographie économique. - Formes diverses de la vie 
économique. Leur distribution géographique. 
L'exploitation agricole; l'exploitation indus-

. trie Ile ; géographie de la circulation. 2 h. 
Lundi et mercrndi, à H heures. 46. 

Conférence de géographie. - Lectures, travaux et dis
cussions sur des sujets traités daus les cours 
de géographie politique et de géographie éco-
nomique. 1 h. 

Mardi, à 17 heures. 57. 

M. Liebmann Hersch, prof. ord. 
Statistique ginérale. - Eléments de démographie com

parée (nuptialité: natalité; mortalité; tables de 
mortalité et calcul de survie). 2 h. 

Jeudi et vendredi, à 11 heures. 30 

Statistique spéciale. - Les corrélations et lenr calcul. 1 h. 
Vendredi, à 1c, heures. Sémin. de statistique 1. 

Conférence. - Analyses de documents et d'ouvrages 
statistiques et _çomplément des cours.. 1 h. 

Jeudi, à 10 heures. Sémln. de statistique 1• 

Travau.r pratiques. - Exercices de calcul statistique 
et de représentation graphique (avec le con-
cours de l'assistant). 

(Jours et heures à fixer.) 
1 Rue de la Croix-Rouge, 2. 
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Salle 

M. Hans Tœndury, prof. ord. 
Cours général. - Première partie. 4 li. 

Jeudi, à 8 h.; vendredi, à 8 et 9 h:; samedi, à 8 h. '1.6. 
Conférence d'économie commerciale. 

a) Questions choisies se rapportant au cours. 2 h. 
Jeudi, à 9 e\ à rn heures. 5o. 

b) Travaux de recherches aux Archives écono
miques. 

Tous les jours, de 8 à 12 et de 14 à 18 heures. 
c) Exercices pratiques d'arithmétique commer

ciale pour étudiants n'ayant P8:S suivi l'Ecole 
de Commerce l cours donné par l'assistant]. 2 h. 

Lundi et mercredi, à 14 heures. 47. 

M. Edouard Folliet, prof. ord. 
Vérip,cation des comptes dans les sociétés anonymes. 

Mardi et mercredi. à 8 heures. 
Opérations de bourse. 

Mardi et mercredi, à 9 heures. 
Les changes. 

Lundi, à 9 heures. 
Conférence. - Exercices pratiques. Cas spéciaux en 

comptabilité. 
Lundi, à 8 heures. 

Comptabilité. - Cours élémentaire de comptabilité 
pour étudiants n'ayant pas suivi une Ecole de 
Commerce [ cours donné par l'assistant]. 

Mardi et vendrec\i, à 1!J.. heures. 

M. Pierre Tuor, 1)fof. ord. 
Droit commercial. - Les assurances privées. 

Mercredi, à 15 et à 16 heures. 

Pour les cours de YIM. les J)rofesseurs : 

2 h. 
46. 

2 h. 
46. 

1 h. 
46. 

1 h. 
4(L 

2 h. 
4-6. 

'th. 
48. 

H. Fehr (Eléments de mathématiques supérieures). -
E. Guyénot (Zoologie). - R. Chodat (Botanique), - E. Pit
tard (Anthropologie). - E. Claparède (Psychologie expéri
mentale). Voir Faculté des Sciences. 

. P_, _Oltramare (Histoire des religions). - Ch. Bally 
(Lrngu1sl1q11e). - Ch. Werner (Philosol)hie). - A. Malche 
(Pédagogie). - F. De Crue (Histoire modern~; Institutions 
politiques el sociales; Histoire diplomatique). - Ch. Seitz 
(Histoire conternroraine : Histoire ancienne). - Ch. Borgeaud 
(Histoire nationale). Voir Faculté des Lettres. 

A. ~fartin (Code civil suisse ; Droit civil français). -
~- Mo~iaud (Histoire du droit romain). - E. Borel (Droit 
rnl_ernat10nal; Eléments du rlroit). - G. Werner (Droit publi1'. 
sm~se): - Ch. Borgeaud (Droit constitulionnel comparé). 
VoJr Facnlt1; de Droit. 

E. Choisy (Histoire du christianisme). Voir Faculté 
de Théologie. 

L. Mégevand (Médecine légale; Accidents du travail). 
- H. Cristiani (Hyg-iène publique). Voir Faculté de Médecine. 

COURS DE PRIVAT-DOCENTS 

M. Antony Babel, D1• en sociologie. 
Histoire économique de Geni've: la période épiscopale; 

la Réforme. · 
Mercredi, à 17 heures. 

M. Jean Carl, l)r pllil. 
La vie sociale cles gitëpes, des abeütes et des fourmis. 

Samedi, à l'i heures. 

M. Antoine Pagès. 
Cours pratique d'espagnol (suite du cours du semestre 

d'hiver). . · 
Lundi.et vendredi, à 18 heures. 

Cours supériPur. 
Mardi, :'t ,J8 heures. 

M. Alfred Juvet, D' pllil. 
Evercices pratiques de français destinés aux candidats 

ayant à subir l'examen éliminatoire. 
Samec\i, à 'Hi heures. 

,;,, l le 

1. h. 
17. 

1 11. 
30. 

2 h. 

1 b. 
4\1. 

1 h. 
1ï. 
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Conditions d'immatriculation. 

Sont immatriculés dans la Faculté: 

i. Les porteurs du certificat de maturité d'une des sections du 
Collège de Genève. 

2. Les porteurs du certificat de maturité de l'Ecole supérieure de 
Commerce de Genève. 

3. Les diplômés des Ecoles normales suisses reconnues par l'Ela t. 
4.. Les personnes qui, par des certificats ou des diplômes, justi..; 

fient d'études équivalentes 1 . 

Le Bureau, sur le préavis de la Faculté, statue sur l'équivalence. 

Grades. 

La Faculté des Sciences économiques et sociales confère les grades 
de licencié ès sciences sociales, de licencié ès sciences économiques, 
de licencié en sociologie, de licencié ès sciences politiques, de licen
cié ès sciences commerciales, de docteur en sociologie et de docteur 
ès sciences économiques. 

(Voir les programmes détaillés que l'on peut se procurer au Se
crétariat de l'Université.) 

PLAN D'ÉTUDES 

1. LICENCE ÈS SCIENCES SOCIALES 

MENTION A (Générale), 

tre ANNÉE. - Economie politique. - Histoire g-énérale. - Géo
graphie politique et colonisation. - Histoire des institutions poli
tiques. - Philosophie et classification des sciences. - Eléments 
du droit (sem. d'hiv.). - Histoire économique 2. 

1 Pour les six. Facultés, les baccalauréats ès lettres des Universités et 
Académies étrangères, la licence licéale italienne et les maturités délivrées 
par les Gymnases d'Etat sont, d'une manière générale, reconnus comme équi
valents à la maturité du Gymnase de Genève, sous réserve de l'examen des 
diplômes dans chaque cas particulier. 

Les conditions d'admission sont les mêmes pour les deux sexes. 
• Les matières sur lesquelles les candidats sont interrogés aux épreuves 

d'histoire économique font l'objet de l'enseignement pendant quatre semestres. 
Les candidats sont invités à en commencer l'étude au moment où le pro

fesseur traite de l'antiquité et du moyen âge. 

2me ANNÉE. - Histoire de la philosophie. - Histoire générale. 
- Economie sociale. - Histoire des religions. - Histoire des ins
titutions politiques. - Histoire économique. - Géographie écono-
mL1ue. - Sociologie. · 

3me ANNÉE. - Histoire externe du droit comparé. - Droit cons
titutionnel comparé. - Systèmes politiques. - Pédagogie générale. 
- ~'inances publiques. · 

MENTION B (Economie politlque), 

,pe ANNÉE. - Histoire généra le. - Philosophie et classifica lion 
des sciences. - Economie politique. - Statistique générale. -
Géographie poli tique et colonisa Lion. - Hi~toire des institutions 
politiques. - Histoire économique 1. - Eléments du droit (sem. 
d'hiv.). 

2me ANNÉE. - Histoire de la philosophie. - Economie sociale. -
Hi~toire économique. - Géographie économique. - Economie poli
tique spéciale. 

. 3me ANNÉE. -:-- Sociologie. - Economie politique spéciale. -
Frnances publiques. - Finances privées. - Statîstique spéciale. -
Anthropologie. 

MENTION C (Education), 

. -ire ANNÉE. - HJstoire générale. -c- Economie politique. - Statis
t1q1~e·g·énérale. - Géographie politique et colonisa lion. - Psycho-
logie expérimentale. - Linguistique.- Histoire économique. -

2me ANNÉE. -- Economie soriale. - Histoire de la philosophie.
Elénwnts du droit (sem. d'hiv.). - Géographie économique. -
PéLiagogie générale. - Histoire économique. 

3me ANNÉE. - Sociologie. - Anthropologie. - Histoire de la 
pédagogie. - Pédagogie pratique. - Hygiène publique et sociale. 

MENTION D (Sciences historiques), 

Jre' ANNÉE. - Economie politique. ~ Histoire générale . ....:. His
toire t!e la p~ilosophie. -:- S?ciologie. - Anthropologie. - Géo
gr~p~ie politique el col0111sat1on. - Statislique générale. - Lin
gmst1que. - H:lémenls du droit (sem. dïiiv.). - Histoire économi
que 1. · 

2me ET 3me ANNÉES. - Plan conforme aux prngrammes d'exa
IDPns à prAciser avec les professeurs. 

1 Voir note p. 38. 



- 40 -

II. LICENCE ÈS SCIENCES ÈCONOMIQUES 

Plan conforme aux programmes d'examens. 

III. LICENCE EN SOCIOLOGIE . 

MENTION A 

tre ANNÉE. - Economie politique. -- Statistique générale. -
Géographie politique et colonisation. - Philosophie et classification 
des sciences. -Anthropologie. - Eléments du droit (sem. d'hiv.). 
-- Systèmes politiques. - Linguistique. - Histoire économique"-. 

2me ANNÉE. - Psyct10logie expérimentale. - Géographie écono
mique. - Histoire économique. - Sociologie. - Histoire des insti
tutions politiques. 

3me ANNÉE. - Histoire de la pédagogie. - Histoire des religions. 
- Histoire de l'art ou histoire littéraire. - Statistique spéciale. -
Economie sociale. - Histoire de la philosophie. 

MENTION B 

Plan conforme aux programmes d'examens, sous réserve des étu
des d'antropologie, à faire en première année. 

IV. LICENCE ÈS SCIENCES POLITIQUES 

,tre ANNÉE. - Economie politique. - Géographie politique et 
colonisation. - Statistique générale. - Histoire économique 1

. 
- Eléments du droit (sem. d'hiv.). - Histoire (externeî du droit 
romain (sem. Ll'hiv.). - Droit privé (romain, suisse) (sem. d'hiv.) 
- Procédure pénale (ou droit public) (sem. d'été). - Histoire des 
institutions politiques de la Suisse (sem. d'été). 

2me ANNÉE. - Economie sociale. - Histoire économique. -
Géographie économique. - Finances publiques. - Histoire des 
institutions politiques de la Suisse (sem. d'été). - Histoire externe 
du droit comparé. - Droit pénal (sem. d'hiv.). - Droit public 
(ou procédure pénale) (sem. d'été). - Droit constitutionnel comparé 
(sem. d'hiv.). - Conférence de droit privé (sem. d'hiv.). -=-- Droit 
commercial (assurances ou transports) (sem. d'été). 

3me A.NNÉE. - Droit constitutionnel comparé (sem. d'hiv.). -
Droit international public et histoire diplomatique (sem. d'hiv.). 

1 Voir note page 38. 

-U-

- J?roit public _et admi_~istratif fédéral.-· Systèmes politiques. -
Droit commercial (societr.s) (sem. d'hiv.). - Droit commercial 
(transports ou assurances) (sem. d'été). - Sociologie. 

V. LICENCE ÈS SCIENCÈS COMMERCIALES 

MENTION A (Economie privée), 

1re ANNÉE. - Semestre d'hiver. ~ Introduction à la technique 
commercial~. - ~conomie commerciale. ·- Economie polilique. 
- Economie sociale. - Statistique. - Introduction au droit. 
~ Histoire contemporaine. - Géographie politique et colonisa
tion. 

. Sernestre d'e'té. :-- Economie commerciale. - Ecouomie poli
tique. - Econo1me sociale. - Statistique. - Histoire contem
poraine. - Histoire des institutions politiques de la Suisse "-. -
Géographie politique et colonisation. 

En outre,_ au choi~ du candidat : Une discipline philosophique 
(morale, logique, philosophie des sciences, histoire de la philoso
phie), psychologie, mathématiques supérieures, chimie, physique. 

2lll0 ANNÉ.E. - Semestre d'hiver. - Economie commerciale. 
~ Te~l~nique com!lle~ciale. - Droit commercial. - Géographie 
econom1que. - H1st01re économique 2• 

Semestre d'été. - Economie commerci~le. - Hisloire des ins
titutions politiques de la Suisse 1.. - Technique commerciale. -
Droit commercial. - Géographie économique. - Histoire éco
nomique. 

:!me ANNÉE. - Semestre d'hiver. - Economie commerciale. 
- Technique commerciale. - Géographie économique. - His 
toire économique. - Sociologie. - Droit des obligations. - Fi
nances publiques. 

Se'f!lestre d'éu5. :-- Economie commerciale. - Technique com
m_erc1_ale .. - D~mt commercial. -- Géographie économique. -
H1~t01re econom1q_ue. - Sociologie. - Finances publiques. 
Loi sur la Poursmte pour dettes et la faillite 1• 

1 . Obligat_oir~ pour nation~mx. Facul_lé d'op~ion pour les étrangers avec 
Drmt const1lut10nnel compare ou Droit mternatwnal public. 

• Voir noie p. 38. 
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MENTION B (Economie publique). 

1re ANNÉE. - Semestre d'hfoer. - Introduction à la techni~ 
que commerciale. - Economie commerciale. - Economie poli
tique. - Economie sociale. - Statistique. - Introduction au 
droit. - Géographie politique et colonisation. - Droit consti
tutionnel comparé. - Economie publique. 

Semestre d'été. - Economie commerciale. - Economie poli
tique. - Economie sociale. - Statistique. - Histoire des ins
titutions politiques de la Suisse 1. - Géographie politique et colo
nisation. - Economie publique. - Hygiène publique. - Droit 
constitutionnel comparé. 

2me ANNÉE. - Semestre d'hiver. - Economie commerciale. 
- Technique commerciale. - Droit commercial.~ Géographie 
économique. - Histoire économique 2 • - Economie publique 
(conférences). 

Semestre d'été. - Economie commerciale. - Histoirè des ins
titutions politiques de la Suisse 1 • - Technique commerciale. -

· Géographie économique. - Histoire économique. - Droit pu
blic. - Economie publique (cours et conférences). 

3me ANNÉE. - Semestre d'hiver. - Economie commerciale. 
- Technique commerciale. - Géographie économique. - His
toire économique. - Spciologie. - Droit des obligations. -
Finances publiques. - Economie publique (conférences). 

Semestre d'été. - Economie commerciale. - Technique com
merciale. - Géographie économique. - Histoire économique. 
- Finances publiques. - Economie publique (conférences). 

MENTION C (Enseignement). 

tre ANNÉE. - Semestre d'hiver. - Economie commerciale. -
Economie politique. -- Economie sociale. - Statistique. -
Introduction au droit. -- Géographie politique et colonisation. -
Psychologie. - Histoire de la philosophie. 

Semestre d'été. - Economie commerciale. - Economie poli
tique. - Economie sociale. - Statistique. - Histoire des insti
tutions politiques de la Suisse 1. - Géographie politique et colo
nisation. - Psychologie. - Histoire de la philosophie. 

2me ANNÉE. - Semestre d'hiver. - Economie commerciale. 

1 Obligatoire pour nationaux. traculté d'option pour les étrangers avec 
Droit constitutionnel comparé ou Droit international pnhlic. 

2 Voir note p. 38. 
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- Technique commerciale. - Droit commercial. - Géographie 
économique. - Histoire économique 1 . - Pédagogie. 

Semestre d'été. - Economie commerciale. ~- Histoire des 
Institutions politiques de la Suisse 2 - Technique commerdale. 
- Droit commercial. - Géographie économique. - Histoire 
économique. 

3me ANNÉE. - Semestre d'hiver. - Economie commerciale. 
- Technique commerciale. - Géographie économique. - His
toire économique. - Sociologie. - Finances publiques. -
Economie publique. - Pédagogie. _ 

Semestre d'été. - Economie commerciale. - Technique com
merciale. - Droit commercial. - Gé.ograpbie économique. -
Histoire économique. - Finances publiques. - Loi sur la pour
suite pour dettes 2

• - Economie publique. - Méthodes d'ensei
gnement commercial. 

1 Voir note p. J8. 

• 9bligatoire. pour natio11a1,1x. Fa<.:ul_té d'option pour les étrangers avec 
Dr01t constitut1011nel compare ou Or01t mternational puhlic. 
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INSTITUT DES HAUTES ETUDES COMMERCIALES 

M. le Professeur Edouard FoLLIET, Administrateur. 

Pour le Programme des Cours et Conférences, voir Faculté des Sciences 

Economiques et Sociales, 

Un Institut des Hautes Etudes Commerciales esL rattaché à la 
Faculté des Sciences économiques et socialesi. 

Admission. 

Sont admis à l'fnstiluL et peuvent y obtenir les diplômes de Han
tes Etudes Commerciales ou d'Expert-comptable : 

a) Les personnes pouvant être immatriculées dans la Fa cul lé des 
Sciences Economiques et Sociales (voir p. 42). 

b) Les étudiants exm~tl'iculés d'une autre Ecole de Hautes Etu
des Commerciales suisse ou étrangère. 

c; Les rliplômés de l'Ecole Supérieure de Commerce de la Ville 
de Genève, ainsi que les porteurs de titres jugés équivalents. 

d) Les personnes ayant dix-huit ans accomplis qui justifient de 
connaissances équivalentes par un examen spécial devant une com
mission nommée par la Facullé 2 . 

1 Voir la Notice sur les Haiites Etndes Commerciales à l' Unive1·sitè de 
Genève. 

2 f?our les conditions relatives à cet examen, voir la Notice. 

DIPLOME DE HAUTES ETUDES COMMERCIALES 

MENTION A (Economie privée),' 

tre ANNÉE. - Semestre d'hiver. - Economie èommerciale. -
Technique commerciale. - • Economie politique. - Statistique. 
- Histoire economique (Histoire moderne) i. - Géographie 
politique et colonisation. - Introduction au droit. 

Semestre d'été. - Economie commerciale. - Technique com
merciale. - Economie politique. - Statistique. - Histoire écono
mique. - Géographie politique et colonisation. - Droit com -
mercial. 

2me ANNÉE. - Semestre d'hiver. - Economie commerciale. 
- Technique commerciale. -- Géographie économique. - Droit 
commercial. - Economie sociale. - Finances publiques. 

Semestre d'été. - Economie commerciale. - Technique com
merciale. - Géographie économique. - Droit commercial. -
Economie sociale. - Finances publiques. - Loi sur la Poursuite 
µour Dettes ~t la Faillite 2 • 

MENTION B (Economie publique). 

1re ANNÉE. - Semestre d'hiver. - Economie commerciale. 
- Technique commerciale. - Economie politique. -- Statisti
que. - Histoire économique 3• - Géographie politique et colo
nisation. - Introduction au droit. -,- Economie publique ( cours 
et conférences) . 

Semestre d'rtr1• - Economie commerciale. - Technique com
merciale. - Economie politique. - Statistique. - Histoire éco
nomique. - Géographie politique et colonisation. - Economie 
publique (cours et conférences). 

2me ANN~:E. - Semestre d'hiver. - Economie commerciale. 
- Technique commerciale. - Géographie économique. - Droit 

1 Les malières sur lesquelles les candidats sont interrogés aux épreuves 
d'histoire économique font l'objet de l'enseignement donné pendant deux 
semestres, une année sur deux. 

• V11i r note t p. 41. 
3 Voir 11ole ::l p. 38. 
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commercial. - Economie sociale. - Finances publiques. -
Economie publique (conférences). 

Semestre d'été. - Economie commerciale. - Technique com
merciale. - Géographie économique. - Droit commercial. -
Economie sociale. - Finances publiques. - Hygiène publique. 
- Droit public. - Economie publique (conférences). 
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FACULTÉ DE DROIT 

M. le professeur Paul MORIAUD, Doyen. 

;\'J. Alfred Martin, prof. ord. 

Code civil suisse. - Successions. 
Mercredi et jeudi, à 9 heures. 

Poursuite pour dettes et faillite. 
Lundi et mardi, à 9 heures. 

Droit civil (rançais. - Successions. Donations. Con
trats de mariage. Prescription. 

Mardi, à 10 h.; mercredi, à 8 h.; vendredi et sa
medi, à 9 heures. 

:vl. Charles Borgeaud, lll'Of. ord. 

Histoirl' nationale (Institutions politiques rle la Suisse). 
- L'ancien régime et la Révolution. 

· Vendredi et samedi, à tO heures. 

Conférence. - Travaux de Séminaire. 
Jeudi, à '16 et à 17 heures. 

M. Paul Moriaud, prof. ord. 

Histoire du droit romain. - II. Empire. 
Mardi et mercredi, à 11 heure~. 

Droit privé romain. - III. Obligaüons. 
Lundi, à 9 et 10 h.; mardi, à H h., mercredi, à 

9 et 10 heures. 

2 h. 

2 h. 

4 h. 

2 h. 

i h. 

2 h. 

1i h. 

Salle 

48. 

48. · 

48. 

49. 

50. 

49. 

49. 

Conférence de droit romain. -- Discussion d'espèces 
concernant l'ensemble du droit privé. 

Mardi, à 10 heures. 

Législation civile comparée. - III. Objet et méthode. 
Lundi et mardi, à 8 heures. 

Conférence de législation comparée. 
Mercredi, à '14 heures. 

M. le IV Louis-J.-A. Mégevand, µrof. ord. 
Médecine légale. 

:-,\a.Ile 

1 h. 
!i7. 

2 h. 
48. 

1 h. 
50. 

1 Il. 
Lundi, à 10 heures. Institut de médecine légale 1 • 

M. Edgard Milhaud, prof. ord. 

Cours général d'économie politique. - La répartition 
et la consommation. q. h. 

Jeudi et vendredi, à 18 h.; samedi, à 17 et 18 h. 30. 

Conférence générale. l h. 
Jeudi, à 17 heures. 57. 

Conférence d'économie politique spéciale. fi. 
Samedi, à 16 heures. 46. 

Economie publique. - Les services industriels des 
Etats et des Communes (cours et conférence). 2 h. 

Mercredi, à 17 et à 18 heures. 47. 

M. Gottlieb Meumann, prof. ord . 

Droit privé romain. - IV. Successions. ;3 h. 
Jeudi, vendredi et samedi, à 9 heures. 49. 

Droit privé romain. - Droits réels. i h. 
Lundi, jeudi, vendredi et samedi, à 10 heures. 44. 

Conférence de droit ciiJil suisse. 2 h. 
Vendredi, de 14, h. 30 à 16 heures. 

Code civil allemand. - Partit générale. 3 h. 
Jeudi, vendredi et samedi, à 11 heures. 44. 

' Rue de l'Ecole-de-Médecine. 
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Salle 

M. Eugène Borel, prof. ord. 

Droit public g1,néral [M. G. Werner, prof. ord., 5 h. 
suppléant]. . , . 

Jeudi, à 10 et 11 h.; vendred1, a 8 et H h.' sa-
medi, à 1 i heures. 

Droit international public. 
(Jours et heures à fixer.) 

M. Paul Logoz, prof. ord. 

Droit pr5nal. _ Partie spéciale. . , 
d d. , 7 et 8 h • samedi a 8 heures. Jeudi et ven re 1, a ., ' 

Confërence de droit pénal (travaux pratiques). 

Samedi, à 11 heures. 

M. Pierre Tuor, prof. ord. 

Droit commercial. 
Assurances. 

Mercredi, à 10 et 11 heures. 

Papiers-valeurs ( droit de change, 
teur, etc.). 

Jeudi, à 10 et '11 heures. 

Conférence. 
Mardi, à H heures. 

titres au por-

M. Georges Werner, prof. ord. . 

Droit administratif suisse. - Org~n~satio_n et action 
administratives. J_ustice _a~mm1~trat1 ve. Etude 
des principales lois admm1strat1ves. 

Lundi, vendredi et samedi, à 10 heures. 

Conférence de droit administratif. 
Lundi, 'à 14, heures. 

49. 

2 h. 

5 h. 
48. 

1 h. 
48. 

2 h. 
48. 

2 h. 
48. 

1 h. 
50. 

3 h. 
48. 

1 h. 
50. 

M. William E. Rappard, prof. ord. . . . 
. bl • _ Impôts indirects. Credit pubhc. Finances pu iques · 

2 h. 
17. 

Mardi et mercredi, à 8 heures. 
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M. Hugo de Claparède, prof. extr. 

Histoire et institutions du droit moderne (en particu
lier droit germanique et suisse). - II. Droit 
privé. 

Lundi, à 8 et 11 h.; mardi, mercredi et samedi, 
à 8 heures. 

Conférence de droit germanique (sources relatives au 
droit public, discussion des textes). 

Mardi, à 14 heures. 

COURS DE PRIVAT-DOCENTS 

M. Albert Caleb, Dr en droit, lie. ès se. politiques. 
Des sociétés civiles et commerciales en droit comparé. 

Vendredi et samedi, à Hî heures. 

M. Michel Grodensky, or en droit, lie. ès se. soc. 
Théorie générale du droit. - La prétention. 

Samedi, à B heures. 
Encyclopédie du droit. - La justirn. 

Samedi, à 16 heures. 

Economie juridique. - L'économie politique et le droit. 
Samedi, à 17 heures. 

Conférence de philosophie du droit. 
Samedi, à f5 heures. 

M. Léopold Boissier, or en droit. 
Les institutio11s politiques des Etats slates (Tchécoslova

quie, Pologne, Etat serbo-croate-slovène). 
Mercredi, à f5 heures. 

M. Edmond Pittard, Dr en droit. 
Droit aérien. - La convention internationale de Paris 

du 13 octobre 1919. 
(Jour et heure à fixer.) 

M. Antoine Sottile, Dr en droit et lie. en phi!. 
Droit international public. 

Introduction. Sujet du droit des gens. La Société 
des Nations, les Etats, etc. 

Jeudi, à 17 heures. 

Salle 

5 h. 

49. 

1 h. 
50. 

2 h. 
48. 

1 h. 
17. 

I h. 
44. 

i h. 
17. 

1 h. 
M,. 

1 h. 
49. 

i h. 

1 h. 
49. 
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Droit pénal 'international. - L'extradition des nationaux. 

Jeudi, à i6 heures. 
Droit diplomatique et consiûaire théorique. 

(Jour et heure à fixer.) , 
Droit diplomatique e( consulaire compare. 

(Jour et heure à fixêr.) 

CONFERENCES 

Salle 

1 ll. 

'1 h. 

1 h. 

Oes conférences sont organisées par les p~·of~sseurs s~r .~es 
matières de leur enseignement. Des travaux ecnts peu~en e r~ 

d
, e'le'ves Pour s'inscrire à l'examen de ·hcence Il 

deman es aux · , 
faut présenter six certificats de- conférences. 

Conditions d'admission. 

Sont admis à l'immatriculation comme étudiants clans la Faculté 

de droit· . ·t· d 1 . .. t obtenu le certificat de malun e e a 
,i o Les personnes qm on G è 

Section classique ou de la Section réale du Gymnase de en ve. 
20 Les bacheliers ès lettres de l'Université de Genè~e. . . -

30 Les personnes qui, par des certificats ou d?s ?I~~ô:e;~~~~:: 
fient d'études équivalentes 1. Le Bureau, sur le preav1s , ' 

statue sur l'équivalence. auditeurs sans 411'aucun litre 
Peuvent suivre les cours co1_nme . ' , - . s de dix-huit 

soit réclamé pour leur inscripl1on, les personne~ agée" 

ans accomplis. d 
Les auditeurs ne peuvent pas postuler de gra e. 

. . lauréats ès lettres des Uni versi_tés, et 
1 Pour les six Faculte~, les b~c~a e it;lienne et les maturités déln:ree_s 

Académies étrangèr~s, If licri~u~~e~anière générale, reconnus comme e~u
par les Gymnases ~ ~ta son , de Genève sous réserve de l'examen es 
valents à la maturite du Gymi:iase·er ' ' 
diplômes dans chaqude ~as_ part1C111\e; mêmes pour Jes deux sexes. 

Les conditions d'a m1ss10n son , 
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Plan d'iÉtudes. 

Ce plan n'est pas obligatoire, mais les étudiants feront bien de 
s'y conformer. En s'en écartant, ils s'exposent à suivre les cours de 
caractère préparatoire après ceux auxquels ils se préparent. Ils s'ex
posent aussi à des conflits d'heures tels qu'il ne soit plus possible 
de suivre effectivement tous les cours. 

tre ANNÉE 1, - Semestre d'hiver: introduction au droit. - Droit 
romain (histoire el procédure; personnes et famille, droits réels). 
- Droit germanique et moderne. - Droit constitutionnel com
paré. - Economie politique. 

Semestre d'été: Oroil romain (obligations, successions). - Droit 
germanique et moderne .. - Droit public. - Histoire des institu
tions politiques de la Suisse. - Economie politique. 

2me ANNÉE. - Semestre d'hiver : Droit constitutionnel comparé. 
- Finances. - Droit romain (obligations). - Droit civil suisse 
(personnes et famille, obligations). - Droit pénal, partie générale 
(ou procédure civile). - Médecine légale. - Législation civile 
comparée, fre partie. 

Semestre d'été: Histoire des institutions politiques de la- Suisse. 
- Finances. - Médecine légale. ~ Droit civil suisse (successions, 
etc., ou droits réels). - Droit pénal, partie spéciale (ou procédure 
pénale}. - Droit commercial. 

;:ime ANNÉE. - Semestre d'hiver : Droit civil français. - Droit 
commercial, cours général. - Procédure civile (ou droit pénal, 
partie générale). - Droit international public. - Législation civile 
comparée, 2me partie. - Droit public et administratif fédéral. 

Semestre d'été: Droit civil français. - Droit civil suisse (droits 
réels, ou successions, etc.). - Droit commercial. - Procédure pé
nale (ou droit pénal, partie spéciale). - Droit international privé• 
Législation civile comparée, 3me partie. - Droit public et adminis
tra tif fédéral. 

1 Les étudiants de première année sont invités à suivre les cours de la 
Fac-ulté des Sciences économiq-ues et sociales, à raison de deux heures au moins 
par semaine, à leur choix, en outre du Co-urs général d'Economie politique 
obligatoire et du cours de Finances (suivi en seconde année). 



FACULTÉ DE DROIT Ul.L. = Institut de médecine légale. 

~ <l:> $ $ $ <l:> 

Lundi Mardi - Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Heures - - -;;; - -;;; <tl <tl <tl "' en. en. rn w rn rn 

7 à 8 Logoz 48 Logoz 48 

8 à !) de Claparède 49 de Claparède 49 de Claparède 49 Werner 49 de Claparède 49 
Rappard 1.7 Rappard 1.7 Logoz 48 Logoz 48 Logoz 48 

Moriaud 48 Moriaud 48 Martin 48 

--- ~-
9 à rn Moriaud 49 Moriaud 4,9 Moriaud 49 Meumann 49 Meumann 49 Meumann 49 

Martin 48 Martin 48 Martin 48 Martin 48 Martin 48 Martin 48 

1.0 à H Moriaud 49 Moriaud 47 Moriaud 49 Werner 49 Borgeaud 49 Borgeaud 49 
Mégevand I.M.L. Tuor 48 Tuor 48 
Werner 48 Martin 48 Werner 48 Werner 48 
Meumann [i,4 Meumann 44 Meumann 44 Meumann 44 

--~ 
H à '12 de Claparède 49 Moriaud 49 Moriaud 49 Werner 't9 Werner 49 Wemer 4.\) 

Tuor 4.S Tuor 48 Tuor 48 Logoz '18 
Meumann 44 Meumann 4,4, Meumann 4'1 

FACULTÉ DE DROIT (suite) 

Lundi ~ <l:> 
~ Heures 

"' Mardi - Mercredi ~ ~ $ rn "' -;; Jeudi Vendredi rn rn "' "' Samedi -;;; 14 à 15 rn 
de Claparède 50 Moriaud 

rn rn 
50 Meumann 44 ---

rn à rn Grodensky 1.7 

Boissier 4,9 
Meumann 44 

Grodensky 44 
_, Caleb '18 Caleb 48 -- -

1.6 à 17 -----
Borgeaud 50 Milhaud 46 Sottile 49 Grodensky 44 

---
17 à 18 

Milhaud 
Borgeaud 50 

4,7 Milhaud 57 Milhaud Sottile 49 30 
Grodensky 17 

i 8 à i9 
,Milhaud 30

1

Milhaud 47 Milhaud 30 Milhaud ! i 
1 

30 

• 
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FAC_ULTÉ DE THÉOLOGIE 

M. le Professeur Eugène CHOISY, Do-yen. 

Salle 

Edouard Montet, prof. ord. 

Histoire de la religion d'Israël. 2 h. 

Lundi et mercredi, à 11 heures. 28. 

ExPgèse de l'Ancien Testament. 2 h. 

Mardi et samedi, à 11 heures. 28. 

Séminaire d'hébreu. 2 h. 

Lundi et mercredi, à 9 heures. 29. 

Histoire du peuple d'Israël. 1 h. 

Mardi, à 9 heures. 
29. 

Arabe classique. 2 h. 

Lundi et mercredi, à 10 heures. 29. 

Arabe vulgaire. 2 h. 

Mardi et samedi, à '10 heures. 29. 

.. M. Georges Fulliquet, prof. ord . 

Histoire des dogmes (suite). 3 h. 

Mardi, mercredi et vendredi, à 8 heures. 29. 

Philosophie de la religion (suite). 1 h. 

Mardi, 10 heures. 
28. 

Introduction à l'étude de la théologie (suite). 1 h. · 

Jeudi, à 8 heures. 
29. 
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M. Eugène Choisy, prof. ord. 
Histoire du christianisme du IV0 au VIIe siècle (de 

Constantin à Grégoire le Grand). 
Samedi, à 8 et à 10 heures. 

Séminaire d'histoire ecclésiastique. 
Tous les 15 jours, le mardi, de 14 à 16 heures. 

Histoire générale du christianisme. 
Jeudi, à 9 heures. 

Histoire religieuse du XIX" siècle. 
Jeudi, à 10 heures. 

M. Jules Breitenstein, prof. ord. 

Théologie du Nouveau Testament. - Enseignement 
de Jésus. 

Lundi et mercredi, à 9 heures. 
Exégèse de l'Evangile de Luc. 

Samedi, à 9 heures. 
Histoire du Texte et du Canon du Nouveau Testament. 

Mercredi, à -18 heures. 
Lecture cursive du Nouveau Testament. 

Vendredi, à 9 heures. 
Lecture de Pères grecs. 

Jeudi, à 9 heures. 
Séminaire du Nouveau Testament. 

Mardi, à 15 heures. 

M. Ernest Rochat, prof. ord. 
Lit théologie protestante de langue française depuis le 

2 h. 

1 h. 

{ h. 

1 h. 

2 h. 

1 h. 

1 h. 

1 h. 

1 h. 

1 h. 

XJX_e siècle (suite du cours d'hiver). 2 h. 

Salle 

28. 

29. 

28. 

28. 

28. 

28. 

29. 

;?9. 

29. 

29. 

Lundi et mercredi, à 10 heures. 28. 

M. Louis Bard, prof. ord. 

Ecclésiologie (suite du cours d'hiver). 
Mardi_, à 9 heures, et vendredi, à 10 heures 

Exercices pratiques. 
Vendredi, à 11 heures. -

2 h. 
28. , 

1 h. 
28. 
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M. John Gaillard, prof. ore.!. 
Morale sociale. - Le chrétien vis-à-vis de l'Etat. 

Lundi et jeudi, à 8 heures. 
Introduction à la morale. - Les systèmes de la mo

rale. 
Vendredi, à 10 heures. 

Exercices de diction. 
Jeudi, à H heures. 

M. Paul Oltramare, prof. on.1. 
Histoire des religions. - L'Orient classique et la 

Grèce (suite du cours d'hiver). 

Lundi, à '14 et à rn heures. 
Patristique latine. - Lecture de textes. 

(Jour et heure à fixer.) 

EXERCICES DE PRÉDICATION 

Sall• 

't h. 
'!S. 

1 h. 
29. 

'l h. 
28. 

2 il. 
4ti. 

1 h. 

Trois fois par semaine devant un jury de la Faculté. 

COURS DE PRIVAT-DOCENTS 

:\JI. Lucien Gautier, prof. hon. 
La vie religieuse en Israël aprè.~ l' Exil. 

Mardi, à 16 heures. 

M. Aloys Berthoud, D' en théol. 
Le drame de la fin (Eschatologie). 

Vendredi, à i6 heures. 

M. Charles Genequand, pasteur. 
Exégèse pastorale des << Actes des Apôtres)), 

Lundi, à :1.6 heures. 

M. Frank Thomas, pasteur. 

1 h. 

1 h. 

1 h. 

L'éducation religieuse de la jeunesse rsuite du 1er semes-
tre). ' 1 h. 

Vendredi, à Hi heures. 

28. 

28. 

28. 

28. 

.. 
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Cours de Vacances. 

La Faculté de Théologie organisera des cours de vacances pour 
les pasteurs, les anciens étudiants, les étudiants étrangers et les 
laïques cultivés. Ces cours auront lieu en septembre, chaque malin, 
de 8 heures à midi. Ils traiteront surtout: aj des ouvrages les plus 
importants de la théologie de langue française; b) des œuvres de 
docteurs et théologiens ( modernes) les plus intéressants de langues 
étrangères. Le programme complet sera publié ultérieurement. 

Conditions d'admission. 

Sont admis à l'immatriculation comme étudiants dans la Faculté 
de théologie : 

1° Les personnes qui ont obtenu les œrtificats de maturité de la 
Sect10n classique ou de la Section réale du Gymnase de Genève. 

2° Les bacheliers ès lettres de l'Université de Genève. 

3° Les personnes qui, par des certificats ou des diplômes, justi
fient d'études équivalentes!.. Le Bureau, sur le préavis de la Faculté, 
statue sur l'équivalence. 

Peuvent suivre les cours comme auditeurs, sans qu'aucun titre 
soit réclamé pour leur inscription, les personnes âgées de dix-huit 
ans accomplis. 

Les auditeurs ne peuvent pas postuler de grade. 

Plan d'Etudes. 

A. DIPLÔME DE BACHELIER EN THÉOLOGIE 

(Pour les candidats au ministère pastoral) 

Huit semesLres d'études universitaires, dans une Faculté de théo
logie. 

Cinq examens, dont quatre partiels oraux et un général. 
Exercices pratiques : six propositions, deux catéchèses, une dis

sertation. 

1 Pour les six Facultés, les baccalauréats ès lettres des Universités et 
Académies étrangères, la licence licéale italienne et les maturités délivrées 
par les Gymnases d'Etat sont, d'une manière générale, reconnus comme équi
valents à la maturité du Gymnase de Genève, sous réserve de l'examen des 
diplômes dans chaque cas particulier. 

Les conditions d'admission sont les mêmes pour les deux sexes. 
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Le premier examen porte sur les branches indiquées dans le 
Règlement. 

Les 2me, 3me et" 4,me examens portent sur les matières enseignées 
dans la Faculté selon le programme annuel. 

Le 5me examen est un examen général, oral et écrit, sur les bran
ches enseignées dans la Faculté de théologie, aux termes de la loi; 
il comprend aussi un sermon d'épreuve et une catéchèse, la publi
cation et la soutenance d'une thèse. 

B. DIPLÔME DE LICENCilt 

Les baclleliers en théologie de l'Université de Genève peuvent 
obtenir la licence moyennant un examen oral et écrit sur une bran
che de l'euseignement théologique (à l'exclusion de la théologie 
pratique), la publication et la soutenance d'une thèse. 

C. DIPLÔME DE DOCTEUR 

Les licenciés en théologie de l'Université de Genève peuvent ob
tenir le grade de docteur moyennant la publication et la soute
nance d'une thèse. 

D. BACCALAURÉAT ÈS SCIENCES HELIGŒUSES 

Six semestres d'études universitaires. 
Deux examens, oraux et écrits. 
Mention A. Langues anciennes. 

B. Histoire. 
C. Philosophie. 



FACULTÉ DE THÉOLOGIE 
a;, 

~ ~ ~ ~ ~ -Lundi - Mardi Mercredi Jeudi Vendredi -;;; Samedi -;; Heures "" "" "" "" rFl w w w w rn 
8 à 9 Gaillard 28 Gaillard 28 Choisy 28 

Fulliquet 29 Fulliquet 29 Fulliquet 29 Fulliquet 29 

9à10 Brei tenstein 28 Bard 28 Breitenstein 28 Ct10isy 28 B rei tenstein 28 
Montet 29 Montet 29 Montet 29 Breitenstein 29 Breitenstein 29 --

iOàH Rochat 28 FulliqueL 28 Rochat 28 Choisy 28 Bard 28 Choisy 28 
Montet 29 Montet 29 Montet 29 Gaillard 29 Montet 29 ---

H à12 Montet 28 Montet 28 Montet 213 Gaillard 28 Bard 28 Montet 28 --- -- -
H à Hî Oltramare i6 

1
Choisy 29 

-
H:î à 16 Oltramare 46 Breitenstein 29 Thomas 28 

1:hoisy 29 ---
16 à 17 Genequand 28 Gautier 28 

Berthoud 28 

17 à 18 -------
i8 à i9 Breitenstein 29, 



FACULTÉ DE MÉDECINE 

M. le professeur D' Hector CRISTIANI, Doyen. 

M. le or Jean-Amédée We~er, prof. ord. 
Anatomie topographique de la tête, du cou et des 

membres. 6 h. 
Lundi, de 1 7 à 19 Il. ; mardi, mercredi, vendredi, , 

et samedi, à 7 heures. Aula Ec. Med. 
1 

M. le or Auguste Eternod, prof. ord. 
Histologie normale. - 2we partie : Systèmes, organes 

et appareils. Histologie topographique. 
Lundi, mardi et mercredi, à 8 heures. 

Embryologie. - 1re partie: Embryologie comparée et 
humaine. Systèmes, organes et appareils. Em
bryologie topographique. 

Jeudi, vendredi et samedi, à 8 heures. 
Stomatologie normale et pathologique . . - 2me parti~ ; 

Anatomie normale et nosologie de la cav1te 
buccale et des dents. 

3 h. 
Ec. Méd. 

3 h. 
Ec. Méd. 

2 h. 
Jeudi, de 10 heures à midi. Ec. Méd. 

Laboratoire d'histologie et conffrences d'histologie et 
d'embryologie. 

Le laboraloire est ouvert tous les jours, sauf le 
jeudi· les travaux pratiques ont lieu lundi, 
merc~edi, vendredi et samedi, de 9 à 11 h., 
et mardi, de 14 à 16 heures. Ec. Méd. 

Laboratoire pour recherches spéciales. - Tous les 
jours. sauf le jeudi. Ec. Méd. 

Laboratoire et conférences d'embryologie et d'histogénie. 
[A lieu au semestre d'hiver.] 

1 Ecole de ll!édecine. 
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M. le Dr Eugène ,Bujard, prof. extr. 
Histologie et embryologie systé.matiques. 

lA lieu au semestre d'hiver]. 
Croissances typique et atypique (la genèse de quelques 

monstres). 
Lundi, à 16 heures. 

M. le or Frédéric Battelli, prof. ord. 
Fonctions de relation (système musculaire, système 

nerveux, organes des sens). 
Mardi, de 16 à 18 h. : lundi, mercredi, vendredi et 

samedi, à 11 heures. 
Exercices pratiques dans le luboratoire. 

Mardi et jeudi, de 9 heures à midi. 
Laboratoire pour recherches spéciales. 

Tous les jours. 

Mlle nr Lina Stern, prof. extr. 
Chimie physiologique. 

[ A lieu au semestre d'hiver.] 

M. le nr Max Askanazy, prof. ord. 
Anatomie pathologique spéciale. 

1 h. 
Ec. Méd. 

6 h. 

Ec. Méd. 
6 h. 
Ec. Méd. 

Ec. Méd. 

2 h. 

4 h. 
Lundi, jeudi, vendredi, à 8 h. ; vendredi, à 16 h. 

Cours des tumeurs. 
lnst. path. 1 

1 h. 
Samedi, à 9 heures. 

Laboratoire d'histologie pathologique. 
Lundi, jeudi et samedi, de 14 à 16 heures. 

lnst. path. 
6 h. 

lnst. path. 
Travaux spéciaux. ~ Tous les jours, de 8 

à midi, et de H à 18 heures. 
heures 

M. le Dr Maurice Roch, prof. ord. 
Clinique médicale. 

Tous les jours, sauf le samedi, de 9 h. à 10 h. 30. 

Clinique propédeutique (pour étudiants débutants). 
(Jours et heures à convenir.) 

Inst. path. 

7 h. l/2 
Hôp. cant. 2 

1 Institut pathologique, boul. de la Cluse. • Hôpital cantonal. 
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Stage clinique (pour médecins et élèves dont la 
scolarité est terminée). 2 h. 

Hôp. cant. Tous les jours. 
Exercices d' auseitltation. 2 Il. 

Mardi, de 17 à 19 heures. Hôp. cant. 

M. le l)r Ernest Kummer, prof. ord. 

Clinique chimrgicale. 7 1
/ 2 h. 

Tous les jours, sauf le samedi, de 10·h. 1,/2 à 12 h. Hôp. Cant. 
Exercices pratiques de technique clinique chirurgicale 

et de seméiologie 1'lémentaires. 2 h. 
(Jours et heÙres à fixer.) Hôp. Gant. 

M. le o•· Oscar Beuttner, prof. ord. 
1 ~ linique obstétricale et gynécologique. 5 h. 

Lundi, mardi, mercredi, jeudi et vendredi, 
à 7 heures. Clin. obst. et gyn. 1 

Cours d'opérations obstétricales. 
Samedi, de 7 à 9 heures. 

De l'examen en obstétrique et en gynécologie. 
Samedi, à 9 heures. 

Cours pratique de cystoscopie. 
Vendredi, à 17 heures. 

Laboratoire pour recherches spéciales. 
Tous les jours. 

M. Pierre Gautier, prof. extr. 

Cliniqite médicale in{ antile 
Mardi, à 17 h., et vendredi, à 15 heures. 

M. le or David Gourfein, prof. ord. 
Clinique ophtalmologiqite et ophtalmologie. 

Lundi et mercredi, de 17 à 19 heures. 

2 h. 
Clin. obst. et gyn. 

1 l1. 
Clin. obst. et gyn. 

1 il. 
Clin. obst. et gyn. 

2 il. 
Clin. infant. 2 

!1 h. 
Clin. ophtalm. 3 

Stage cliniqite et policlinique pour médecins et élèves 
dont la scolarité est terminée. 

Lundi, mercredi. vendredi et samedi. Clin. ophtalm. 

1 Clinique obstétricale et gynécologique, bonl. de la Cluse. 
• Clüliqne infantile, rue Prevost-Martin, 28. 
3 Clinique ophtalmologique, rue Alcide-Jentzer. 

6
,. - ,) -

M. le Ü" Rodolphe Weber, prof. ord. 
Clinique psychi~triqite. ·· i b. 
. Mercredi, de '14 à '16 heures. Asile des Aliénés r: 

• J: ;;,"' 

. M. le :qr Edouard Long, prof. extr. 
A tf ections organiques du système nerveux central et . 

périphérique. 2 h. 
Mardi, à 1.5 heures.· et samedi, à 9 heures. H • C · t op. an. 

. M. le ~" Hugues Oltramare, prof, ord. 
Clinique et policlinique des maladies vénériennes et 

cutanées. 3 h. 
Lundi, mardi, mercredi, vendredi et samedi, a' 8 l1. Hôp C t . an. 

M. le Dt Albert Mayor, prof. ·ord. 
JJlatière médicale. et thérapeutiqùe (Règlement fédéral : 
· Pharmacologie).~ Modifications des fonctions 

cutanées, génito-urinaires et digestives. 
Modifications du sang et de la nutrition. 

Lundi et mardi, à 16 heures. 
Vendredi, de 17 à 19 heures. 

Laboratoire po1,tr recherches s,éciales. 
. Tous les jours. .. 

Stage d~ ~hérapeutique clùiiq_ii~. Pour médecins et pour 
. eleves dont la scolante est terminée. 

4 h. 
Ec. Méd. 

Hôp. Gant. 

Ec. Méd. 

Tous les jour,s.' . . . . . Hôp. cant. 

M. le or Bernard Wiki, prof. extr. 
Exercices pratiques de prescription et de dispensation 

des midicaments. 
Samedi, de 10 heures à midi. 

M. le IY- Gustave Humbert, prof. ord. 
Potictiniqite médicale. 

2 h. · 

Eè. Méd. 

2 h. 
'Mardlet ve~dredi, à 18' heures. Policlinique. 

Stage d'un mois pour les pratiquants. - Tous les jours. 

1 Asile cantonal des Aliénés, Bel-Air, Chêne. 
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M. le D' Jean-Alfred Veyrassat, prof. ord. 
6 h. Médecine oprratoire. 

Lundi, mercredi et vendredi, de 17 à 19 heures. Policlinique. 

Policlinique chirurgicale. 
Samedi, de 10 heures à midi. 

2 h. 
Policlinique. 

M. le o• Raoul d,e Seigneux, prof. ord. 

Policlinique gynrcologique et obstétricale. - Cours de 
policlinique gynécologique et obstétricale. 2 h. 

Mardi et vendredi, à 1.5 heures. Maternité (Salle 26). 

Stage d'un mois (participants limités à 2 par mois). 

M. le D'Amédée Pugnat, prof. ord. 
Cours de policlinique oto-rhino-laryngologique. 4 h. 

Lundi et mercredi, à 1.7 et 18 heures. Pol. ot9-r)1ino-laryng.
1 

M. le D' Louis Mégevand, prof. ord. 
Médecine légale. - Cours théorique et pratique. Ré-

daction de rapports médicaux légaux. ::! h. 
Mardi et vendredi, à 1.4 heures.' Institut de méd. légale2

• 

Déontologie médicale. - Des rapports des médecins 
entre eux. Devoirs des médecins. Secret pro-
fessionnel. Médecins et assurances, etc. 1 h. 

Mercredi, à 14 heures. Institut de médecine légale. 

Recherches spéciales. 
[S'adresser au professeur]. 

Cours d'autopsies. 
[A lieu pendant le semestre d'hiver.] 

M. le D' Hector Cristiani, prof. ord. 

Bactériologie. 2 h. 
Jeudi et samedi, à 16 heures. Institut d'hygiène et de bacttriologie. 

Hygiène. [A lieu pendant le semestre d'hiver.] 

1 Boulevard de la Cluse, /i2, 
• H.ue de l'Ecole-de-Médecine. 
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Travaux P;~tiques de bactdriol'ogie. (Distribtttion du 
mater,el et Conférences, Jeudi et samedi, d'e 
17 à 19 heures). 

Tous l~s jours. lnst. d'hyg, et de bactér. 
Laboratoire, ~our. rechercht;s spéciales d'hygiène, de 

bactr-nologie et de pathologie. e.rplfirimentale-. 
Tous les jours [S'adresser au professeur]. lnst d'hyg. et de bacfér, 

COURS DE PRlVAT-OO.CEN1'S 

a) Nouveau règ;lement,. 

~L le. D~ Charles Cornioley, privat-docent de chirui:gie. 
Chirurgie ~nfantile · i h. 

Mercredi, a Hi heures. Ecole de Méd. 

M. le Dl' Alec Cramer, privat-docent de méd. interne. 
Cours th_éorique et pratique de clinique médicale propédeu-

tique. · t. h i; 
(Jorrr et heure à fixer.) ©lin. métlica1e. 

M. )e ~r V:ictor Demole, privat-docent de psychiatrie. 
Psychiatn~ genéral~; psychopathologie. · 2 h. 

Vendred 1, de t 7 a 19 heures. 
Anatomie pathologique des maladies mentales. 

Mercredi, à 16 heures. 

Uni versiïé. 
th. 

Asile des Aliénés. 

M. le l)r _c~~rles ~u Bois~ privat-docent de derniatologie.et syp~iligrapbie. 
Dermatol_ogze elementazre. · 1 h. 

Samedi, à 16 heures. UQ,iv. Salle 17. 

M. le D• Henri Flournoy, privat-docent dt nsychop,athologie. 
Les méthodes psychothérapiques. · i h. 

Samedi, à 8 heures. CHn. médicale. 

M. le or Jean~ _Gola,:, privalHiloceot die derra-atolm:g,ie 
et syph1hgra ph1e. · 

lntroduction à l'étude des maladies vénériennes. ih. 
(Jour et heure à fixer.) Clin. dermat. 
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Mme or Léonore Gour~ein-Welt, privat-uocent ù'ophtalmol. 
Cours d'ophtalmoscopie. - Détermination de. la réfrac-

tion. 1 h. 
Clin. ophtahn.1 

Samedi:, à 17 heures. 

M. le or Albert ,Tentzer, privat~docent de chirurgie. 
Chirurgie,abdominale. · i h. · 

(.Jour et heure à fixer.) Hôp. Cant. 

M. le or Alfred Rosselet, priv.-doc. de physiothérapie. 
Les substances radïoactives. ---'- La Curiethérapie. 1 h. 

Samedi, à l7 heures. 
Clin. dermat. 

M. le Dr Charlie Saloz, 
Séméiologie eardîaque. 

priv.-doc. de méd. interne: 
1 h., 

(Jour et hen re à fixer.) 

b) Ancien·règlem.ent. 

M. le Dr Louis Aubert. 
Gynécologie opératoire. 

(Jour et heure à fixer.) 

M. le Dr Henri Audeoud. 
Hygiène et alimentation de l'enfance. 

Samedi, à ,1s heures. 

M. Je D• Pierre Besse. 
Phy.~iothérapie. 

(Jour et heure à fixer.) 

·. M. le or Albert Bétrix. 
Répétitoires de gynécologie et d'obstétrique. 

(Jour~ et heures à fixer.) 

Hôp. Cant~ 

1-h. 
Maternité. 

1 li. 
Policlinique. 

1 h. 

2 h. 
Maternité. 

M. le or Augustin Collomb. 
Répétitoire pratique d' oph~almologie av~c. dém:onstrat~ons 

d'anatomie pathologique et de bacterwlogie oculaires·. 2 h. : 
Jeudi, de i6 à -l8 heures. Clin. 

1 mue Alciâe-Jentzer. 

·:.:;__. 69 -

M. le Dr Charles-Greene Cumstori, 
lntroduction à l'histoire de la médecine. - La médecine 

1 h. ·. el les ·.religions. 
(Jour et heure à fixer.) l nstit. pa lb. 

1 h. Conférence sur la chirurgie d'Hippocrate .. 
(Jour et heure à fixer.) Inst. path .. 

M. le or René Kœnig. 
Conférence de gynécologie. 

(Jours et heures à fixer.) 

M. le or Stoyan Kreste:ff. 

2 h. 

2 11. Techniq,ue oto-rhino-laryngologique. 
(.Jours et heures à fixer.) Hôp. Gourgas 1. 

M. le IY Lévy-Du Pan. 
Répétitoire de gynécologie. 1 h. 

Jeudi, à 18 heures. Ma terni lé. 

M. le Dr Charles Martin-Du Pan. 
2 h. Cours pratique de chirurgie infantile. 

(.Jours el heures à fixer.) Hôp, Gourgas. 

M. le Dr Rista Mitkovitch. 
Tuberculose. - Formes cliniques. Prophylaxie. Dispen-

saires antituberculeux. 1 h. 
Vendredi, à 1.7 heures. Hô C · p. ant. 

Hygiène des intellectiiels. - Santé. Sobriété. L'art de se 
· nourrir. Fatigue. l h. 

Lundi, à 17 heures. · Uhiv., salle 17. 

M. le Dr François Naville. 
Cours pratique de diagnostic 

nerveux. 
Samedi, à 9 heures. 

M. le or Charles Perrier. 

des maladies du système 
i Il. 

Hô-p. Canl. 

Cou,rs pra;tique_ de diagnostic et de traitement des alfecti(Jns. 
chu:urgicale~ de~ voies génito-urinaires (Explora~ 
rat10n, ca_theténsrne, lavages vésicaux, urétro~ et: 
cystoscopie, etc.). f Ji. 

(Jour et heure à fixer.) Hôp. cant. (Clin. chir.) 

1 Rue Gourgas, 15. 



M. le Or Théodore Reh. 
Puéricnlture. 

(Jours et heures à fixer.) 

M. le Dr Emile Thomat5, 
Cmiférence de pathologie interne. 

Samedi, à i8 heures. 

M. le Dr Charles Waegeli .. 
Séminaire d'obstétrique. 

Mardi, à -17 heures. 
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Conditions d'imma tri cula tion. 

2 b. 
Poli cl, médic. 

.f h. 
Inst. pathol. 

l h. 
Maternité. 

Sonb admis à l'immatriculation en qualité d'étudiants dans la 
Faculté de médecine : 

l O Les personnes qui ont obtenu le certificat de maturité de l'une 
des sections du Gymnase de Genève. 

2° Les bacheliers és lettres et les licenciés és sciences de l'Uni
versilé de Genève. 

3° Les personnes qui, par des certificats ou des diplômes, justifient 
d'études jugées équivalentes l. par le Bureau, sur le préavis de la 
Faculté. 

En principe, la Faculté de médecine de Genève n'immatricule 
comme étudiants réguliers que les personnes .qui, par leurs titres 
et diplômes, sont admissibles dans leur propre pays à étudier la 
médecine. 

Sauf autorisation spéciale des professeurs titulaires, les cliniques, 
les laboratoires et les cours pratiques ne sont accessibles qu'aux 
personnes qui justifient d'études médicales régulières. 

Conditions d'admission aux Examens. 
Seuls les étudiants réguliers peuvent postuler les grades en mé

decine. 
Pour pouvoir se présenter aux examens, les étudiants doivent : 

' Pour les six Facultés, les baccalauréats ès lettres des U11iversités et 
Académies étrangères, la licence licf\ale italienne et les maturités délivrf\es 
par les Gymnases d'Etat sont, d'une manière générale, reconnus comme équi
va,Jents à la matut"ité dn Gymnase de Genève, sous réserve de l'examen des 
diplômes dans chaque cas particulier. 

Les conditions d'admissioil sont les mêmes pour les deux sexes. 
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1° s'être inscrits aux cours théoriques et pratiques spécifiés dans le 
Règlement de l'Université, approuvé par le Conseil d'Etat, Ie 28 sep
tembre 1918; 2° déposer au Bureau de l'Université une demande 
par écrit, adressée au Doyen; 3° justifier des inscriptions réglemen
taires, conformément au plan d'études ci-dessous, en déposant leur 
livret d'étudiant et les certificats de travaux pratiques à l'appui 
de leur demande. 

Pour les autres détails, voir le Règlement. 

N. B. - Les personnes qui désirent subir les examens fédéra-ux de 
médecine doirent produire un certificat de maturité conf orme au 
Règlement fédéral. Elles sont priées de tenir compte des observations 
suirantes : 

1° Les demandes d'inscription, accompagnées des pièces justifi
catives et faites sur les formulaires ad hoc,. à remplir entièrement, 
doivent être adressées franco el sous enveloppe fermée, au président 
local, M. le Dr A. BÉTRIX, place du Port, f (heures de réception : 
H-Hi heures, sauf le jeudi). Les listes d'inscription seront closes 
le soir du jour indiqué au tableau affiché à l'Université comme 
terme d'inscriplion. Les formulaires d'inscription sont délivrés 
gratuitement par le concierge de l'Université. 

2° Les demandes d'inscriplion doivent être accompagnées d'un 
émolument de 10 francs. 

3° L'admission aux examens, y compris les épreuves écrites ou 
pratiques, ne pourra avoir lieu qu'après paiement des émoluments 
fixés, qui devront être versés au compte de chèques postaux du Ser
vice sanitaire fédéral à Berne (Compte n° lII, 71fü). Le président 
local délivre des formulaires de chèques postaux. 

4° Les Suisses porteurs de dip!ôni.es ou de certificats étrangers et 
les candidats étrangers à la Suisse, même porteurs de maturités 
fédérales ou cantonales régulières, doivent adre~ser leur dt>mande 
directement au président du Comité-directeur. Cette demande doit 
être faite q1iatre semaines au plus tard avant l'expiration du terme 
fixé pour l'inscription. 

5° On peut se procurer au bureau des imprimés de la Chancelle
rie fédérale à Berne des exemplaires du règlement pour les examens 
fédéraux de médecine. 
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Plan des Études médicales. 
Ce plan d'études ne comprend que les cours strictement obligatoires, mais 

est recommandé aux 1tudiants; il est destiné à servir de guide aux étudiants 
pour leur éviter d'être plus tard gênés par le chevauchement des heures des 
ditforents cours. Il est interdit aux étudiants réguliers de s'inscrire simulta
nément à des cours ayant lieu à la même heure. 

A) ETUDES A LA FACULTÉ DES SCIENCES. 

1re ANNÉE. - 1er semestre (hiver) : Botanique (ire partie). 
Physique ('tre partie). - Anatomie comparée et Zoologie (fre 
partie). - Chimie organique et inorganique (·Ire partie) . 

2me semestre (été) : .Botanique (2me partie). -- Physique (2me 
partie). - Anatomie comparée et Zoologie (2me pàrtie). - Chi
mie organique et inorganique c2me partie). 

Exercices pratiques (dans l'un ou l;autre semestre). - Tra
vaux pratiques de chimie : analyse qualitative et analyse quànti~ 
tative élémentaire. - En outre, il est recommandé de suivre les 
travaux pratiques : de physique ; de botanique ; de zoologie et 
anatomie comparée. -· Excursions botaniques. 

EXAMENS : Première partie du Baccalauréat ès sciences médicales 
ou de l'Examen fédéral de sciences naturelles. 

8) ÉTUDES A LA FACULl'J<; DE MÉDECINE 

2me ANNÉE. - 3mo semestre (hiver) : Anatomie normale l. 
m~tologie normale L - Embryologie r .. - Physiologie 1. 
Chimie physiologique. 

E.rercices pratiques: Dissection I. 
4me semestre (été): Anatomie normale li. - Histologie nor

male Il. - Embryologie II . .,._ Physiologie II. 

Kxercices pratiques : Histologie normale - Physiologie (1re 
série). 

3me ANNt~E. - 5rne semestre (hiver): Anatomie normale Ill. -
Anatomie pathologique générale.· 

. E.wrcices pratiques : Dissection Il. - Physiologie (2me série). 
:._ En outre, il est recommandé de suivre les travaux pratiques 
d'embryologie et d'histogénie. 

EXAMENS: Seconde partie du Baccalauréat ès sciences médicales 
ou de !'Examen fédéral d'anatomie et de physiologie. 

· 6me semestre (été): Anatomie pathologique spéciale 1.-~ Bac, 
tériologie appliquée à la médecine. - Cliniques: médicale, chi
rurµ,icale. - Policlinique chirurgicale. 

Rxercices pratiques: Médecine opératoire. 
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_4me ~NNÉE. - 7~" semestre (hiver) : Cliniques : médicale; 
chirurgicale ; obstétricale et gynécologique. - Policlinique chi
rurgicale. - Chirurgie générale. - Hygiène I. -'- Médecine 
légale I. - Thérapeutique et matière médicale I. 

E.xercices pratiques: Cours d'autopsies . .:.- Opérations obsté-
tricales. · 

sme semestre (été) : Anatomie pathologique spériale IL - Cli
niques_: médicale, chirurg-icale, obstétricale et· gynécologique. -
Médecme légale n. - Thérapeutique et matière médicale II. -
Clinique et policlinique dermatologiques. - Policliniques obstétri
cale et gynécologique, oto-rhino-laryngologique. 

Exercices pratiques : Bactériologie. - Histologie pathologique. 

5me ANNÉE. - grue semestre (hiver) : Cliniques : médicale chi
rurgic~le, o~stétr!cale et gynécologibue, psychiatrique, ophtal
mologique, mfantile. - Policliniques: médicale, gynécologique. 
- Hygiène II. - Médecine des accidents (partie théorique et 
partie pratique). . 

Exercices pratiques: Prescription et dispen~ation des médica
ments. 

EXAMENS : Première partie du doctorat. 

_10'~0 semestre ( été) : Cliniques: médicale, chirurgicale, psy
clnatnque, op_htalmologique, infantile. - Clinique et policlinique 
de dennatolog1e et de vénéréologie. - Policlinique médicale. 

EXAMENS =~'.Deuxième partie du Doctorat. 

11me semestre (obligatoire pour les examens fédéraux, mais 
peut être remplacé par un· stage hospitalier reconnu par le Dé
partement fédéral de l'Intéi-ieur) : Cliniques et policliniques. -
Lahoratoires spéciaux. - Stages 

Présentation de la thèse. 

Pour le Doctorat en Médecine dentaire, consulter le règlement 
de l'Université. · 



E.M. = Ecole de médecine. 
H.C. = Hôpital cantonal. 
r. P. = Institut pathologique. 
U. = Université, bâtiment p1·incipal. 
M. = Maternité. 

FACULTÉ DE MÉDECINE 

1. H. = Institut d'Hygiène. 
A.A. = Asile des Aliénés. 

Heures Lundi Mardi 
7à8 J.-A. Weber AulaE.M. 

Beuttner Cl. obst. Beuttner Cl. obst. 

8à9 Eternod E.M. Eternod E.M. 
Askanazy l.P. 
Oltramare H.C. Oltramare H.C. 

9 à 10 

9-10 l./2 Roch H.Gruoh 11.C. 
--

10 à il 
~-·-
fO 1./2 -:1.2 Kummer H.C. Kummer H.C. 

H à 12 I Ba ttelli E.M.1 

Mercredi Jeudi 
J.-A. WeberAulaEM. 
Beuttner Cl. obst. Beuttner Cl. obst. 

Eternod E.M. Eternod E.M. 
Askauazy l.P. 

Oltramare H.C. 

Iloch H.C. Roch H.C. 

Eternod E.M. 

Kummer 11.C. Kummer H.C. 

Battelli E.M.IEternod Ul. 

P. = Policlinique. 
P .0, = Policl. otorhinolaryng. 
l.M.L. = Institut méd: légale. 
Cl. = Clinique parliculière. 
Cl. Inf. = Clinique infantile. 
Cl. O. = Clinique obst. et gynéc. 
Cl. opht.= Clinique ophtalmolog. 

Vendredi Samedi 
J.-A. Weber AulaE.M. J.·A. WeberAulaE.M. 
Beuttner Cl. obst. Beuttner Cl. obst. 

Eternod E.M. Eternod E.M. 
Askanazy I. P. Beutlner Cl. obst. 
Ultramare H.C. Oltramare H:C. 

Flournoy H.C. 

Askanazy I.P. 
Beuttner Cl. obst. 
Long H.C. 
Naville H.C. 

Roch H.C. 

Wiki E.M. 

Kummer H.C. 

Batlelli E:M. Baltelli E.M. 
Wiki EJl. 

FACULTÉ DE MÉDECINE (suite) 

Heures. Lundi Mardi Mercredi · Jeudi Vendredi Samedi 
i4 à us R. Weber A.A. 

Mégevand I.M .L. Mégevand I.M.L. Mégevand I.M.L. 

:1.5 à :1.6 R. Weber A.A. Gautier Cl. inf. 
dé Seigneux Mat. Long H.C. de Seigneux Mat. 

Cornioley E.M. 

:1.6 à 17 Bujard E.M. Battelli K.M. Cris Lia ni I.H. Askanazy !.P. Cristiani J.H. 
Mayor E.M. Mayor E.M. 

Demole A. A. Collomb Cl. Du Bois U.17 

' . ·-

J.7 à l8 J.-A. Weber Aula E.M. Ba ltelli E.M. Beuttner • Cl. obst. 
Gourfein Cl. opht. Roch R.C. Gourfein Cl. opht. Mayor H.C. 
Veyrassat Pol. Gautier Cl. inf; Veyrassat Pol. Vey rassat Pol. 
Pugnat P.0. Pugnat P.0. Demole Univ. 
Mi tkovitch U .17

1 

W regeli Mat. Collomb Cl. Mitkovitch H.C. 

l8à rn H.C. J.-A.Weber AulaE.M. Roch Mayor H.C. 
Gourfein Cl. opht. · Humbert Pol. Gourfein Cl. opht. Humberl Pol. 
Vevrassat Pol. l Veyrassat Pol. Veyrassat Pol. 
Pugnat P.~ Pugnat P.0. Audeoud Pol. 

;Lévy-Du Pan Mat. Demole Univ. Thomas I.P. 
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INSTITUT DENTAIRE 

Président de la Commi;sion: M. Je- Professeur Hector CRISTIANI. 

M. Ernest Métral, professeur à l'Institut dentaire. 
Clinique dentaire, cours d'opérations dentaires; traite

ment opératoire et conservateur des affections 
dentaires. 

Eœercices pratiques. 
de 14: à 17 h.: 

Uh. 
Lundi, mardi, 111e_rcredi, vendredi, 

samedi, de 14 à 16 heures .. Institut dentaire. 
Couts tMorique. 1 h. 

Samedi, à 16 heures. lnst. _dent. 

M. Albert Bardet, professeur à l'Institut dentaire. 
Policlinique dentaire. 12 h. 

Lundi, mardi, mercredi, jeudi, vendredi et samedi, 
de 8 à 10 heures. Inst. dent. 

Art dentaire tMorique. - Extractions. Hygiène. 1 h. 
Mardi, à 7 heures. Inst. dent. 

Anomalies des mâchoires, leur traitement. - Ortho-
dontie. 1 h. 

Vendredi, à 7 heures. Inst. dent. 

M. le Dr Paul Guillermin, professeur à l'Institut dentaire. 
Cours tMorique de prothèse chirurgicale. 1 h. 

Jeudi. à 7 i / 2 heures. · Inst. dent. 
Clinique de prothèse. 7 11; 

Lundi, mercredi, jeudi, vendredi et samedi, à 8 h.; 
mardi, de 8 à '10 heures. · Inst. dent. 
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M. François Pfœffl.i, professeur à l'Institut dentaire. 
Couronnes et appareils à pont. 6 h. 

Clinique. 
Lundi et mercredi, de 17 à 19 h. ; vendredi, à 

17 heures. Inst. dent. 
Cours théorique. 

Vendredi, à 18 heures. Inst. dent. 

·_ M. le or Auguste Eternod, prof. ord. à l'Universilé. 
Patholflgie et thérapeutique spéciales de la cavité buc

cale ; histologie pathologique · des tissus den-
taires. 1 h. 

Mardi, à H heures. Ecole de Médecine. 

M. le or Charles Julliard, professeur 
Chirurgie générale. 

à l'Institut dentaire. 
1 h. 

Samedi, à 10 heures. lnst. dent. 

Bactériologie ctppliquée à la cavité buccale. 1 h. 
Samedi, à 9 heures. lnst. dent. 

M_. le or Charles Wartmann, professeur à J'lnst. dentaire. 
Pharmacologie ( pour dentistes). _2 h. 

Mercredi et jeudi, à 11 heures. 

Oto-rhino- laryngologie. 1 h. 
Consultation, présentation de malades dont I'afc 
· fection est d'origine dentaire ou dont l'affection 

a une répercussion sm;, l'appareil buccoden
taire. 

Samedi, à 11 heures. 

· Le laboratoire est ouvert tous les jours, de 8 à 1:-t heures ; 
le mardi, jeudi et samedi, de 14 à 18 heures ; le fuhdi, mercredi 

et vendredi, de 14 à ,19 heures, 
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Conditions d'admis.sion. 

Les conditions d'admission à l'Institut Dentaire sont les mêmes 

que celles qui s0nt indiquées pl1~s haut pour la Faculté de MMecine 

{lJ,. 76). 

Plan des Etudes dentaires. 
l\lM. les élèves ne sont pas obligés de s'eu teni~ strictement à l'ordre indi

qué dans le présent plan d'études. Celui-ci ne doit être considéré que comme 
un guide recommand'é par la Commission. 

A. - ETUDES A LA FACULTÉ DES SCIENCES. 

, 1re ANNÉE. - Jer Semestre: Physique expérimentale. - Chimie 
inorganique. - Botanique. - Zoologie et Anatomie comparée des 
animaux invertébrés. 
·' 

La Commission engage MM. les élèves à suivre, pendant Je ter 
~emestre, des travaux pratiques de physique expérimentale, de 
botanique ou de zoologie et d'anatomie comparée. 

~me Semestre: Physique expérimentale. - Chimie organique. -
·sotanique. - Zoologie et Anatomie comparée des animaux verté
b_rés. - Laboratoire de Chimie analytique. 

· EXAMENS: Examen fédéral de scier.tees naturelles ou première 
partie de l'e;camen propédeutique dentaire. 

B. - ETUDES A LA F ACUT,TÉ DE MÉDEqNE. 
2me ANNÉE. - 3mc Semes,tre: Histologie no.rmale. - Stomatolo

gie normale (t;•e p11rtie). - Embr:,;ologi~. - Anatomie normale. 
- Physiologie. - Laborat01i,re d'anato:r;n.ie .. - Travaux pratiques 
de stomatologie et d'embryologie. 

4me Semestre: Histologie normale. - Stomatologie normaile(2me 
partie). - Embryologie. - Anatomie normale. - Physiologie. 
- Laboratoire d'histologie normale. 

EUM.E.NS : · -Examen fédéral d'anatomie et de physio.logie ou 
~~UlfiM'tfl,e pq,rfie ge l'examen pr:01édeutique dentaire. 

C. - E'FU DES A. L'lNSTI~UT DENTAIRE. 

3me ANNÉ~:. - 5me Semestre : Pathologie et Anatomie pathologi
que générales. - Chirurgie générale. - Clinique chirurgicale. -
Clinique dentaire et cours d'opérations dentaires; traitement opé
ratoire et conservateur. - Laboratoire dentaire; prothèse géné-

l 
i 
1 
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rale et chirurgicale. -- Pathologie spéciale de la cavité buccale et 
Histologie pathologique des tissus dentaires. 

6me Semestre: Clinique chirurgjcale. - Policlinique dentaire et 
art dentaire théorique (extractions et traiterµent des anomalies des 
mâchoires):. - Clinique dentaire et cours d'opérations dentaires; 
traitement opératoire et conservateur. - Couronnes et appareils à 
pont. - Pathologie spéciale de la cavité buccale et histologie pa-
thologique des tissus dentaires. · 

4,me Al'lNÉE. _:_ 7me Semestre: Policlinique dentaire et art den
taire théorique (extractions et traitement des anomalies des mâchoi
res). --,- Chirurgie genérale. - Anesthésie générale. - Bactériolo
gie théorique et pratique de la cavité buccale. - Clinique oto.,. 
rhino-laryngologique. - Pathologie et Thérapeutique pour dentis
tes. - Clinique dentaire et cours d'opérations. dentaires; traite
ment opératoire et conservateur. - Laboratoir~ dentaire; prothése 
générale et chirurgicale. - Couronnes et appareils â ponts. 

sme Semestre: Même programme que pour le semestre précédent. 

EXAMENS: E.ramen fédéral de dentiste ou Examen de licence en 
chirurgie dentaire. 

Au nom de l'Vnit1ersité, 
Le Recteur, 

Georges FcLLIQUET. 

Le présent programme est approuvé. 

GENÈVE, le H février {922. 

Le Conseiller d'Etat 
chargé du Département de l' Instruction publique: 

J. MussARD. 



INSTITUT DENTAIRE 

Heures Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 

7 à 8 Banlet .. Gùillermin Bard et 

8 à Il Bardet Bardet Bardet Bardel Ba rdet Bardel .. 
Guil!errnin G uillermin Gui llerrnin Guillermin Guillermin Guillermin 

9 à 10 Bardet Bardet Bardet Bardet Bardel 
Guillermin : JulliarJ 

10 à 11 Bard et Jùlliard 

H à 12 Eternod He; Méd., Wartmann Wartmann Wartmanu 

H à 15 Métral Métral Métral Métral Métral 

15 à i(j Métral Métral · Métral Métral Métral 

i6 :i. 17 Métral Métral Métral Métral Métral 

17 :i. '18 Pfœffli Pfœffli Pfœffl i 

18 :i. f9 Pfœffh Pfœffli Pfœffli 
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PRIX UNIVERSI1'AIRES 
qui seront décernés de 1922 à 1924. 

UNIVERSITÉ 

Prix fondés par Henri Disdier. 

Prix de Philosophie (dit Prix Humbert). 

iO00 fr. -- Sujet: La philosophie de Hume et son influence. 
Le prix sera décerné en juin 1923. 
Les mémoires devront être remis au Reclen1· de l'Univel'sité avant 

le i 0r Janvier 1923. 

Prix d'Histoire (dit Prix Ador). 

iO00 fr. - Sujet: Examen critique des vues nouvelles de Jll. G. 
Ferrero sur l'histoire romaine. 

Le prix sera décerné en juin 1923. 
Les mémoires devront être remis au Recteur de l'Universfté avant 

le i •• janvier 1923. 

Prix de Philosophie morale (dit Prix Disdier). 

2000 fr. - Sujet: Des caractères de ta morale grecque. 
Le prix sera décerné en juin 192L 
Les mémoires devront être remis au Recteur de l'Université avant 

le i er janvier 1924. 

DISPOSITIONS RELATIVES A CES PRIX 

ARTICLE PREMIER. - Sont admis à concourir : 
a) Les citoyens genevois, âgés de moins de 27 ans, pour les Pl'ix 

Humbert et Ador, et âgés de moins de 30 ans, pour le Prix Disdier. 
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b) Les Suisses des autres cantons et les étrangers dans les mêmes 
conditions d'âge qui ont suivi, pendant un an au moins, les cours 
de l'Université de Genève. 

Les prescriptions du présent article se rapportent à l'époque de la 
clôture du présent con.cours. 

ART. 2. - Les mémoires destinés au concours doivent être ma
nuscrits, inédits et en langue française. 

ART. 3. - Ils porteront une devise qui sera reproduite sur un pli 
cacheté renfermant le nom et l'adresse de l'auteur. 

ART. ~. - Les mémoires couronnés sont déposés à la Bibliothèque 
publique et universitaire. Les auteurs conservent la propriété de 
leur œuvre et ont par conséquent le droit d'en prendre copie. 

Prix Théodore Claparède. 
L'Université décernera, en juin 1923, un prix de six cents francs 

au mémoire le plus importani sur un sujet se rattachant à l'histoire 
du protestantisme de langue française, laissé au choix des concur
rents. 

Les mémoires devront être remis an Recteur de l'Université avant 
le i er janvier 1923. 

DISPOSITIONS RELA.TIVES A CE PRIX 

ARTICLE:'.PREMIER. - Sont admis à concourir: 
, a) Les citoyens genevois. 

b) Les Confédérés et étrangers ayant été ou étant encore étudiants 
à l'Université de Genève. 

Les concurrents ne doivent pas avoir plus de 35 ans accomplis 
au moment de la remise du mémoire. 

ART. 2. - Les mémoires présentés au concours devront être 
écrits en français et inédits. Les travaux jugés dignes d'être publiés 
pourront seuls être récompensés. 

Prix Arthur de Claparède. 
L'Université décernera, en juin:rn22, un prix de deux mille francs, 

à l'auteur du meilleur mémoire sur un sujet géographique (géogra
phie mathématique, physique, biologique, économique et sociale, 
historique, politique, etc. : ethnographie, explorations et même 
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simples voyages, à condition que ceux-ci afont une valeur géogra
phique). 

. ~'Université d~cemera, en juin 192~, un prix de deux mille francs, 
a !_auteur du m~illeur mémoire sur un sujet géographique (géogra
p~11e t~athémat'.~ue, physique, biologique, économique et sociale, 
h_1stonque, poht1que, etc.; ethnographie, explorations et même 
simples voyages, à condition que ceux-ci aient une valeur géogra-
phique). G 

Les mémoires, manuscrits ou imprimés, doivent être remis au 
Recteur de l'Université avant le 1er janvier rn2i. 

DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 

Le concours est ouvert à tous les écrivains suisses ou domiciliés 
en Suisse. 

~es mémoires ~evront être rédigés dans l'une des trois langues 
natrnnales (français, allemand ou italien). 

Le lauréat devra publier son mémoire dans le délai d'une année 
et déposer 25 exemplaires au Secrétariat de l'Université. 

L~s t~avau_x déjà pub!iés ne seront admis au concours que s'ils 
ont eté 1mpnmés en Smsse et si leur publication ne remonte pas à 
plus de deux ans avant la clôture du concours. 

FACULTÉ DES SCIENCES 

Prix Davy. 

La Faculté des Sciences décernera, en juin :l.923, un prix de la 
valeur ~e mille fra~cs_à l'auteur du meilleur mémoire sur un sujet 
de Physique,_ de Chimie, de Géologie, de Minéralogie, de Botanique 
ou de Zoologie. 

Les mémoires, manuscrits ou imprimés, doivent être remis au 
Doyen de la Faculté des Sciences avant le i er janvier 1923. 

DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 
L Sont admises à concourir toutes les personnes graduées par la 

Faculté des Sciences dans les quatre ans précédant la clôture du 
concours; le dernier grade est seul pris en considération. 
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2. Les mémoires doivent être en langue française; ils peuvent 
être manuscrits ou imprimés (ces publications ne doivent pas re
monter à plus d'un an). Les thèses de doctorat sont exclues. 

3. Si un prix ou un accessit est décerné à un mémoire manuscrit, 
celui-ci devra être déposé à la Bibliothèque publique et uni versi
taire. Le ou les auteurs en conserveront la propriété littéraire. 

4. Toute liberté est laissée au jury pour décerner ou non le prix, 
le diviser ou n'accorder qu'un ou plusieurs accessits dont il fixera 
la valeur. 

Prix Edouard Gans. 
La Faculté des Sciences décernera, en juin 1923, un prix de la 

valeur de cinq cents francs à l'auteur du meilleur mémoire sur une 
question de mathématiques pures (Algèbre, Analyse ou Géométrie 

m~riwre~ . 
Les mémoires, manuscrits ou imprimés devront être remis au 

Doyen de la Faculté des Sciences avant le fer janvier 1923. 

DISPOSlTIOijS RELATIVES A CE PRIX 
L Sont admises à concourir toutes les personnes de nationalité 

suisse, graduées par la Faculté des Sciences dans les cinq_ ans préc~
dant la clôture du concours; le dernier grade est seul pris en consi
dération. 

2. Les mémoires doivent être en langue française ou allemande; 
ils peuvent être manuscrits ou imprimés ( ces publications ne doivent 
pas remonter à plus d'un an). Les thèses de doctorat et les travaux 
du certificat d'aptitude sont exclus. 

3. Si un prix ou un accessit est décerné à un mémoire manuscrit, 
celui-ci devra être déposé à la Bibliothèque publique et universi
taire. Le ou les auteurs en conservent la propriété littéraire. 

4. Toute liberté est laissée au Jury pour décerner ou non le prix, 
le diviser ou n'accorder qu'un ou plusieurs accessits dont il fixera 
la valeur. 

Prix Plantamour- Prevost. 
(Fondé par Mm• Rigaud-Plantamour.) 

La Faculté des Sciences décernera, en juin 1922, un prix de la 
valeur de mille francs à l'auteur du meilleur mémoire sur un sujet 
rentrant clans le cadre des travaux de la Faculté. 

j 
. l 
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La Faculté des Sciences décernera, en juin 1923, un prix de la 
valeur de mille francs à l'auteur du meilleur mémoire sur un sujet 
rentrant clans le cadre des travaux de la Faculté. 

Les mémoires, manuscrits ou imprimés; devront être remis au 
Doyen Je la Faculté avant Je fer janvier 1923. 

DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 

1. ~ Sont admis à concourir pour ce prix : 

1) Les Genevois gradués dans la Faculté des Sciences, étudiants 
ou auditeurs de la Faculté, âgés de 3n ans au plus au moment de la 
clôture du concours. 

2) Les Suisses d'autres cantons qui soul étudiants à la Faculté 
des Sciences au moment de la clôture du concours ou qui y ont 
obtenu un grade depuis quatre ans au plus avant cette date; le der
nier grade est seul pris en considération .. 

2. - Les mémoires doivent être récligésenlanguefrançaise(ouen 
latin). Ils peuvent être manuscrits ou imprimés; dans ce dernier 
cas, la publication ne doit pas remonter à plus d'un an au moment 
de la clôture du concours. Les thèses, les travaux du certificat d'ap
titude el les travaux déjà couronnés dans un concours sont exclus . 
- Si le prix est décerné à un mémoire manuscrit, celui-ci doit être 
déposé à la Bibliothéque publique et universitaire; l'auteur en con
serve la propriété littéraire. Lorsqu'il y a collaboration, les deux 
auteurs doivent satisfaire aux conditions du concours. 

3. - Dans le cas où il serait présenté deux mémoires d'égale va
leur, le prix pourra être partagé. Cependant si l'un de ces mémoi
res d'égale valeur traitait une question d' Astronomie, de Géodésie 
ou de Météorologie, la préférence serait accordée à ce mémoire-là. 

Le prix ne pourra pas être décerné deux fois à la même personne. 

4. - Si le prix ne pouvait pas être décerné, les mémoires présentés 
n'offrant pas une valeur suffisante, la valeur du prix serait attri
buée à une bourse de recherches ou de voyage en faveur d'un Gene
vois étudiant ou gradué de la Faculté des Sciences. Cette bourse 
devrait si possible être donnée clans l'année où le prix aurait dû 
être décerné; sinon elle devra être décernée l'année suivante. L'at
tribution de cette bourse serait décidée par la Faculté, sur le pré
avis d'une Commission présidée par le Doyen de la Faculté. 

Les candidats à la bourse devront fournir un rapport prélimi
naire exposant les buts qu'ils se proposent. 

La personne à laquelle la bourse aura été attribuée sera tenue 
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d'envoyer au Doyen de la Faculté un rapport sur les résultats de 
son activité scientifique. 

Ce rapport ne pourra pas être présenté ultérieurement pour obte-
nir le prix Planta monr-Prevost. 

Fonds Ernest Solvay, 

pour recherches sur la détermination des poids atomiques. 

En mémoire de la féconde activité de Màrignac et de Stas, M. E. 
Solvay, de Bruxelles, a fait don à l'Université de Genéve, d'un capi
tal de Fr. 5,000. -, à employer en subsides destinés à subvenir aux 
frais de recherches sur la détermination des poids atomiques exécu
tées au Laboratoire de chimie théorique de l'Université. 

Ces allocations sont accordées sur demande adressée à la Com
mission des Fonds universitaires, avec préavis du Directeur du labo
ratoire de Chimie théorique. 

La même personne ne peut recevoir, dans la même année, plus 
de Fr. 500. - de subside; le total des subsides d'une année ne peut 
dépasser Fr. '1,000. - . 

FACULTÉ DES LETTRES 

Prix de littérature française. 
(Fondé par M. Ch. Hentsch.) 

La Faculté des Lettres décernera, en juin 192~, un prix de litté~ 
rature française de cinq cents francs. 

La Faculté des Lettres décernera, en juin 1923, un prix de litté
rature française de cinq cents francs. 

Le sujet est laissé au choix des concurrents. 
Les travaux devront être remis au Doyen de la Faculté des Let

tres avant le i er janvier '1923. Ils doivent être copiés à la machine à 
écrire ou calligraphiés .. 

j 
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DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 

Sont admis à concourir : 
a) Les bacheliers és lettres de l'Université de Genéve qui ont ob

tenu leur grade dans l'une des deux années antérieures à celle où se 
trouve le terme du concours. 

/J) Les étudiants qui, dans l'un Lles 4uatre semestres dont l'ouver
ture aura précédé le terme du concours, ont été immatriculés dans 
la Faculté des Lettres, et les personnes de nationalité suisse âgées de 
dix-huit à vingt-cinq ans qui, dans le même laps de temps, ont été 
inscrites à trois cours au moins de la Faculté des Lettres. 

Prix Amie!. 
(Fondé par Mm• L. Strœhlin-Amiel.) 

La Faculté des Lettres décernera, en juin '1923, un prix de deux 
mille francs à l'auteur du meilleur mémoire sur un sujel de philo
sophie dont le choix est laissé aux candidats (philosophie pure 
dans ses différentes branches, histoire de la philosophie). 

Les travaux destinés au concours doivent être remis au Doyen de 
la Faculté des Lettres avant le 1er janvier '1923. 

DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 

ARTICLE PREMIER. ~ Sont admis à concourir les Suisses et les 
étrangers qui, pendant deux semestres, ont été immatriculés daps 
la Faculté des Lettres ou qui, étudiants d'autres Facultés ou simples 
auditeurs, ont suivi pendant le même temps deux cours au moins 
de la Faculté des Lettres. 

ART. 2. - Les ouvrages doivent être en langue française. Ils peu
vent être imprimés ou manuscrits. 

ART. 3. - Si le prix est décerné à un ouvrage manuscrit, l'auteur 
devra le faire imprimer et en mettre en vente au moins cent exem
plaires. 

ART. li,. - L'auteur couronné garde en tout cas la propriété de 
son œuvre. Il devra en remettre trente exemplaires pour les profes
seurs et la bibliothèque de la Faculté; le montant du prix ne sera 
délivré qu'après la mise en librairie de la publication. 

ART. 5. - Si aucun des ouvrages présentés ne paraît mériter le 
prix, le meilleur pourra obtenir un accessit de 500 francs. 
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Prix Aloys Blondel. 
(Fondé par M, Auguste Blondel.) 

La Faculté des Lettres'décernera, en juin 1923, un prix de quatre 
cents francs, destiné à récompenser une œuvre de poésie. 

Le sujet est laissé au choix des concurrents. 
Les travaux devront être remis avant le ter janvier 1923 au Do-yen 

de la Faculté des Lettres. Ils doivent être copiés à la machine à 
écrire ou calligraphiés. 

DISPOSITIONS RELA.TIVES A CE PRIX 
Sont admis à concourir : les étudiants et les anciens étudiants 

suisses de l'Université de Genève. 
Le prix peût ne pas être décerné. Il ne sera en aucun cas partagé. 
Les travaux ne doivent pas porter le nom de leur auteur. Ils por

teront une devise qui sera reproduite sur un pli cacheté renfermant 

le nom et l'adresse de l'auteur. 
Ce dernier conservera la propriété de son œuvre. 

Prix Paul Duproix. 
La Faculté des Lettres décernera, en juin 1925, un prix de trois 

cents francs à l'auteur du meilleur mémoire sur un sujel de Scien
ces de l'éducation ou de Philosophie a-yant rapport à des écrivains 
ou à des penseurs de la Suisse romande depuis le XVJe siècle jus

qu'à nos jours. 
Le sujet est laissé au choix des concurrents. 
Les travaux devront êlre remis au Doyen de la Faculté des Lel

tres avant le ter janvier 1925. 

DISPOSITlONS fü:LATIVES A CE PRIX 
Sont admis à concourir les Suisses romands a-yant étudié dans 

un établissement supérieur de la Suisse romande. 
Ne sont admis au concours que des travaux inédits, rédigés en 

langue française. 
Les travaux doivent être calligraphiés ou écrits à la machine à 

écrire. 
L'auteur couronné garde la propriété de son œuvre; il devra en 

remettre un exemplaire à la Bibliothèque publique et universi

sitaire. 

- 89 -

FACULTÉ DE DROIT 

Prix Edgar Aubert. 
La Faculté de Droit décernera, en juin 1923, un prix à l'auteur 

du meilleur travail sur un sujet de droit public suisse. 
La valeur de ce prix est fixée à cinq cents francs. Sont admis à 

concourir tous les étudiants suisses sans aucune restriction. 
Les mémoires devront être rédigés en langue française et porter 

le nom de leur auteur. 
Les ouvrages destinés au concours doivent être remis au Do-yen 

de la Faculté de Droit avant le fer janvier 1923. 

Prix Bellot. 
La Faculté de Droit décernera, en juin 1923, un prix à l'auteur 

du meilleur mémoire ou de la meilleure dissertation sur un sujet 
de droit ou d'économie politique, dont le choix est laissé aux can
didats. 

La valeur de ce prix est fixée à quatre cents francs. 
Les travaux devront être remis au Doyen de la Faculté de Droit 

avant le i er janvier 1923. 
Sont admis à concourir les d.octeurs ou licenciés en droit, suis

ses ou étrangers, qui auront obtenu leur grade à l'Université de 
Genève dans les six années précédant l'époque de la clôture du 
concours. 

Prix Joseph des Arts. 
La Faculté de Droit décernera, en juin 1923, un prix de mille 

francs à l'auteur du meilleur travail sur un sujet de législation 
fédérale. 

Les mémoires doivent être rédigés en langue française et porter 
le nom de leur auteur. 

Ils doivent être remis au Do-yen de la Faculté de Droit avant le 
ter janvier 1923. 

Le concours est ouvert à tous sans restriction. 
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FACULTÉ DE THÉOLOGIE 

Prix Chenevière-Munier. 
La Faculté décernera, en juin 1922, un prix de quatre cents francs 

-à l'étudiant qui aura présenté la meilleure proposition. 

Prix Chenevière, 
La Faculté décernera, en jnin 1923, un prix de quatre cents francs 

,1 l'auteur du meilleur mémoire sur la question suivante: 

Etat actuel de la critique du Livre des Actes. 

Les mémoires doivent ètre remis au Doyen de la Faculté de Théo

logie avant le 1er janvier 1.92:J. 
Un règlement de la Faculté indique le mode de procéder du Jury. 

DISPOSITIONS RELATIVES AUX PRIX CHENEVIÈRE ET MUNIER 

Sont admis à concourir les étudiants qui seront immatriculés 
dans la Faculté, au momeut de la clôture du concours, depuis six 
semestres au plus après le premier examen de baccalauréat en 'lhéo-

logie ou l'examen reconnu équivalent. _ . 
. Le prix ne peut être ni diminué ni partagé; 1! ne sera pas de
cerné si aucun mémoire n'en e&t jugé digne. par le Jury. 

Les mémoires doivent être manuscrits, inédits et en langue fran-

~aise. 

FACULTÉ DE MEDECINE 

Prix Bizot. 
Un prix d'une valeur de douze cents francs sera_ déce~né en 

juin 1922, à l'auteur du meilleur mémoire sur la questwn smvante, 

posée par la Fa cul té : 
Forme et fonctions de l'estomac et du duodenum dans l'ulcère 

chronique, avant et après l'opération. 

j 

J 
l 

Un prix d'une valeur de doitze cents francs sera décerné en juin 
1923, à l'auteur du meilleur mémoire sur la question suivante, 
posée par la Faculté : 

L'ostéomalacie d'origine to.1:ique. 

Les mémoires manuscrits, en langue française, devront être remis 
avant le ter janvier 1.923, au Doyen de la Faculté de Médecine, 
pour être soumis à l'appréciation d'un jury nommé par la Faculté. 

Un prix d'une valeur de douze cents francs sera décerné en juin 
t92~, à l'auteur du meilleur mémoire sur la question suivante, 
posée par la Faculté : 

Péritonisation. 

Les mémoires manuscrits, en langue française, devront être 
remis avant le ter janvier i92t au Doyen de la Faculté de Médecine, 
pour être soumis à l'appréciation d'un Jury nommé par la Faculté. 

Seront admis à concourir: 

1° Les étudiants régulièrement immatriculés .dans la Faculté de 
Médecine de Genéve ; 

2° Les docteurs diplômés de la Faculté de Médecine de Genève de
puis quatre ans au plus à partir de la publication du programme; 

3° Les Suisses docteurs diplômés d'une Faculté de Médecine de la 
Suisse, ayant subi les examens fédéraux, ce depuis dix ans au 
plus à partir de la publication du programme. 

Les mémoires porteront une devise qui sera reproduite sur un 
pli cacheté, renfermant le nom et l'adresse de l'auteur. 

Le prix sera renvoyé à l'année suivante si aucun travail n'est jugé 
digne de l'obtenir. 

En cas d'égalité entre deux travaux, le prix pourra être divisé. 
Le mémoire couronné sera déposé à la Bibliothèque publique et uni

versitaire. - L'auteur conservera la propriété de son œuvre et aura, 
par conséquent, le droit d'en prendre copie. Dans le cas où il le 
publierait, il devra en remettre vingt-cinq exemplaires pour la Bi
bliothèque et les professeurs de la Faculté. 
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Prix de la Faculté de Médecine. 

La Faculté de Médecine décernera, en juin !922, un prix de trois 
cents francs à la meilleure thèse qui lui sera présentée. 

La Faculté de Médecine décernera, en juin 1923, un prix de 
trois cent., francs à la meilleure thèse qui I ui sera présentée. 

DISPOSITIONS RELATIVES A. CE PRIX 
Les thèses doivent être acceptées et imprimées. Elles sont admi

ses au concours pendant les deux années qui suivent celle où a été 
accordé l'imprimatur et doivent être remises au Doyen de la Faculté 
avant le 1er janvier 1923. Elles peuvent être présentées soit par le 
candidat, soit par un professeur. 

Au nom de l'Université: 

Georges Fuu1QUET, Recteur. 

1 

1 

~ 
1 

1 

j 
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EXTRAIT DU RÈGLEMENT 
APPROUVÉ PAR LE CONSEIL D'ETAT 

le 28 Septembre 1918. 

Des étudiants et des auditeun. 

Les cours de l'Université sont suivis par des étudiants et des 
aruditei(rs. 

Les personnes qui veulent être immatriculées comme étudiants 
doivent s'_adresser au Secrétaire de l'Université, en désignant la 
Faculté dans laquelle elles désirent être inscrites et en déposant 
leurs titres. 

Ces litres sont soumis au Doyen de la Faculté, lequel accorde ou 
refuse l'immatriculation. 

En cas de réclamation, le Bureau, sur le préavis de la Facùlté, 
statue définitivement. 

Les étndiants peuvent seuls subir des examens de grades. 
Les conditions d'immatriculation sont les mêmes pour les étu

diants des deux sexes. 
Les anditeurs doivent avoir dix-huit ans accomplis; aucun titre 

n'est exigé pour leur inscription. 
Les étudiants immatriculés dans une Faculté peuvent s'inscrire 

pour les cours d'une autre Faculté. 
Toutefois, sauf autorisation spéciale du professeur, les cliniques, 

les laboratoires et les cours pratiques de la Faculté de médecine ne 
sont accessibles qu'aux personnes qui justifient d'études médicales 
régulières. · 

Les étudiants et les auditeurs doivent prendre, dans les trois pre
mières semaines après l'ouverture de chaque semestre, une inscrip• 
tion pour chacun des cours ou des exercices pratiques qu'ils se 
proposent de suivre et payer la finance prévue par la loi. 

Un livret d'études est remis aux étudiants et aux auditeurs. Ce 
livret doit être signé, chaque semestre, par tous les professeurs ou 
privat-docents dont l'étudiant ou l'auditenr mit les cours, par le 
Doyen de la Faculté et par le Recteur. 

Dispositions financières. 

Les rétributions, ainsi que les droits universitaires pour les gra
des, sont perçus par le Caissier-comptable de l'Université, sous l'ins
pection du Recteur. 
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A leur entrée dans l'Université, les étudiants doivent payer une 
finance d'immatriculation de 20 fr. Les étudiants qui sortent du 
Gymnase de Genève (division supérieure du Collège) sont dispensés 
de celte finance. Les étudiants qui passent d'une Faculté dans une 
autre, ou qui rentrent dans l'Université après l'avoir temporaire
ment quittée, ne sont pas astreints à payer une nouvelle finance 
d'imma lricula tion. 

Les étudiants immatriculés dans nne université suisse et les étu
diants suisses immatriculés dans une université étrangère, ainsi 
que les porteurs d'un certificat de maturité d'un gymnase suisse, 
sont dispensés de la moitié de la finance d'immatriculation. 

Les étudiants admis régulièrement à l'Institut des Hautes Etudes 
Commerciales payent une finance d'inscription de 20 fr. Les por
teurs d'un diplôme d'une Ecole de Genève donnant accès à l'Institut 
sont dispensés de cette finance. 

Les étudiants et les auditeurs qui n'auront pas payé les rétribu
tions universitaires dans le Lemps prescrit, doivent payer en s'ins
crivant une surtaxe de 5 francs. 

Le coût du livret est de 1 franc. (Tout livret perdu ou détérioré 
doit être remplacé moyennant une surtaxe de 5 fr.) 

La finance d'exmatriculation est fixée à 10 francs. 
La rétribution pour les cours est fixée, par semestre pour chaque 

heure de leçon par semaine : à 6 fr. pour les étudiants et à 8 fr. pour 
!es auditeurs. 

Le Département peut, dans des cas spéciaux, dispenser totalement 
üU pa rliellemen t de ces rétributions les étudiants et auditeurs de 
l'Université. Cette faveur s'applique seulement aux étudiants et 
auditeurs de nationalité suissé. La demande doit être faite au Dé
partement par la famille du postulant et, si celle-ci n'est pas domi
dliée dans le canton de Genève, la requête doit être légalisée 1. 

Les droits de graduation sont fixés comme suit : 

Pour le grade de bachelier, 100 francs ; 
Pour le grade de licencié, 150 francs ; 
Pour le. grade de docteur, 300 francs; 
Pour le diplôme de pharmacien, 150 francs; 
Pour le diplôme d'ingénieur-chimiste, 300 francs ; 
Pour le certificat d'aptitude à l'enseignement des sciences, 100 fr.; 

1 La demande doit être présentée dans les quinze jours qui suivent l'-ou
verture des cours. 

1 + 

J 

·i 
l 
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Pour le certificat d'aptitude à l'enseignement du français mo
derne, 50 francs; 

Pour le diplôme de Hautes Eludes commerciales t.50 francs· , ' 
Pour le diplôme d'expert-comptable, 300 francs. 

Des grades et des examens. 

L'Université confère les grades et diplômes suivants: 

1° Baccalauréat ès lettres; ès sciences i:nédicales; en théologie. 

2° Certificat d'aptitude à l'enseignement des sciences. - Certificat 
d'aptitude à l'enseignement du français moderne. 

. 3° Licence ès lettres ; ès sciences mathématiques; ès sciences phy
siques et chimiques; ès sciences physiques et naturelles; ès sciences 
biologiques ; ès sciences sociales ; ès sciences économiques, en socio
logie; ès sciences politiques; ès sciences commerciales · en droit• 

' ' en théologie. ~ Diplôme d'ingénieur-chimiste. - Diplôme de 
pharmacien. - Diplôme de Hautes Etudes commerciales· diplôme ' , d expert-comptable. . 

i 0 _Doctorat ès lettres, en phifosophie; ès sciences mathématiques; 
ès sciences physiques; ès sciences naturelles; ès sciences psycholo
giques; ès sciences économiques; en sociologie ; en droit ; en th-éo
logie; en médecine; en médecine dentaire. 

Dans la règle, les examens ont lieu comme suH : 

Les examens de baccalauréat ont lieu au commencement et à la 
fin de l'année universitaire. 

Les examens du Certificat d'aptitude à l'enseignement des Scien
ces ont lieu au commencement et à la fin du semestre d'été. 

Les examens du Certificat d'aptitude à l'enseignement du français 
moderne ont lieu à la fin du semestre d'été. 

Les examens de licence ont lieu au commencement et à la fin de 
l'année. universitaire. 

· Les examens de licence en théologie ont lieu au commencement 
de chaque semestre et à la fin de l'année universitaire. 

Les examens du doctorat, du diplôme d'ingénieur-chimiste et du 
diplôme de pharmacien se font, sur la demande du candidat à 
l'époque fixée par la Faculté. · ' 

Les examens du doctorat en médecine ont lieu au commencement 
de chaq,ie semestre. 

Les étudiants et les auditeurs peuvent subir, à la fin de l'année 
universitaire et sur leur demande, des examens sur les cours pour 
lesquels ils .se sont inscrits. Ces examens ne sont pas obligatoires. 
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Il est délivré un certificat aux étudiants qui ont subi des examens 
annuels, moyennant une finance de 5 francs versée au bureau du 
Caissier-Comptable de l'Université. Les résultats de ces examens ne 
peuvent, en aucun cas, entrer en ligne de compte pour les examens 
de grades. 

Le Bureau annonce, par des affiches, l'époque précise de tous les 
examens. 

Les candidats aux examens doivent s'inscrire auprès du Caissier
comptable, en déposant leur demande écrite avec pièces à l'appui, 
une semaine au moins avan L l'époque fixée pour les examens. 

Les étudiants ont à payer, outre la rétribtllion pour les cours : 

1) Une taxe semestrielle de Fr. 5.- pour la Bibliothèque. 
2) Une taxe semestrielle de Fr. 5.- pour l'assurance en cas 

de maladie. 
3) Une taxe semestrielle de Fr. 5.- au profit du sanatorium 

universitaire. 

Les étudiants de la Faculté des Sciences el ceux de la Faculté de 
Médecine doivent payer, en outre, une taxe semestrielle de Fr. 2.
pour l'assurance en cas d'accident de laboratoire. 

Le Règlement et les programmes détaillés indiquent les épreuves 
imposées à ceux qui postulent des grades universitaires; on peut 
se les procnrer au Bureau du Secrétaire de l'Universitè. 

Toute personne étrangère au canton de Genève qui demande son 
immatriculation à l'Université, son inscription à des cours, soit comme 
étudiant régulier, soit comme auditeur, ou sa réinscription après avoir 
interrompu ses études, doit, après s'être présenté au Secrétariat de 
l'Université, s'annoncer au Bureau des Permis de séjour et d'établisse
ment, Hôtel de Ville, n° 10, en vue de la régularisation de son séjour à 
Genève. 
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FONDS UNIVERSIT ATRES 

1. Le Fonds TINGRY (constitué en 1821), pour l'enseignement de 
la chimie. 

:il. DAVY (1829), pour prix dans la Faculté des Sciences. 
3. BELLOT ( 1836), pour prix dans la Faculté de Droit. 
't.. HENTSCH (184\), pour prix dans la Faculté des 

Lettres. 
5. DismER (1864) pour prix décerné5 par l'Université. 
6. DEs ARTS (1878), pour prix dans la Faculté de Droit. 
i. AMIEL (1885), pour prix dans la Faculté des Lettres. 
8. DE LA FACULTÉ DE MÉDECINE (1885), pour prix dans la 

Faculté de Médecine. 
9. LA CAISSE DU SÉNAT (1889), destinée aux dépenses de ce Corps. 

10. Le Fonds BizoT (1892), pour prix dans la Faculté de Médecine. 
IL Edgar AUBERT (i892), pour prix dans la Faculté de 

Droit. 
12. 
13. 

14. 

15. 

16. 
17. 
18. 

19. 
20. 

21. 

i2. 
23. 

2't.. 

GOMARIN (1894), pour l'Université. 
CHENEVIÈRE-MUNIER (1894), pour prix dans la Faculté 

de Théologie. 
MULLER (1896), pour le Laboratoire de botanique 

systématique. 
Théodore CLAPARÈDE (1896), pour prix décerné par 

l'Université. 
DEs ARTS ( 1900), pour prix dans la Fa cul té de Droit. 
GRA>BE (1904), pour des recherches en chimie. 
Arthur DE CLAPARÈDE (1908), pour prix décerné par 

l'Université. 
GANS (1909), pour prix dans la Faculté des Sciences. 
DES ANCIENS E'IUD!ANTS DE L'UNIVERSITÉ DE GENÈVE 

(1909). 
PLANTAMOUR-PREVOST(19i0), pour prix dans la Faculté 

des Sciences. 
BLONDEL (19H ), pour prix dans la Faculté des Leltres. 
Robert HARVEY ( HH1), pour prix dans la Faculté des 

Lettres. 
Paul DuPROIX (1912), pour prix dans la Faculté des 

Lettres. 
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COMITÉ DE PATRONAGE 

DES ÉTUDIANTS ÉTRANGERS A GENÈVE 

Sous le nom de COMITÉ OE PATRONAGE DES ÉTUülANTS 
ÉTRANGERS, s'est constitué à Genève un Comité qui réunit des 
professeurs, des membres du corps consulaire et des personnes 
dévouées aux intérêts de l'Université, 

Le Comité fait connaître à l'étranger, aux pl'ofesseurs, anx étu
diants, aux familles el à toutes les personnes qui manifestent le 
désir de les connaître, les moyens de tl'avail scien Li fi que que les 
étudiants peuvent trouver à Genéve. 

Il s'efforce d'assurer aux étrangers el aux confédérés qui étudient 
à l'Université, des conditions matérielles d'existence conformes à 
leurs ressources, en leur fournissant exactement les renseignements 
qu'ils peuvent désirer sur les pensions de famille, le prix de la 
vie, etc. 

Le Comité souliaile avant tout que les étudiants puissent se 
mettre au travail dés leur arrivée, sans perte de temps et dans les 
conditions les plus favorables. Il se propose d'aider les étudiants que 
l'ignorance de la langue Française pou l'rai t gêner dans leurs études, 
à trouver les meilleures occasions de s'y exercer el d'y faire des 
progrès. 

Les membres du Comité de patrnuage des éludianls étrang·ers 
sont: 

MM. Robert CnonAT, professeu I' à l'Université, président. 
Bernard BouvIER, professent' à l'Université, vice-président. 

MM. William RosIER, professeur à l'Université 
Guillaume FATIO. 
Alfred MARTIN, professeur à l'Uni ver.~ité. 
Edouard CLAPARÈDE, professeur à l'Université. 
Hugo DE CLAPARÈDE, professenr à l'Université. 

Mme Emilie GAUTIER. 
Mme A. o'ESPINE. 

Les demandes de renseignements doiveu l êlre adressée~ au Bureau 
du Comité de patronage, à l'Université. 

Pour pensions et logements, on peut aussi s'adresser au Bureau 
officiel et gratuit de renseignements, place des Bergues, 3. 

- 1 

1. 

~ 

- 99 -

PAPIERS DE LÉGITIMATION 
· qu.e doivent fournir les étrangers au Canton 

de Genève pour l'obtention d'un perIUis de sé,jour, 

L -:-- Les ciLo_yens sui~ses doivent présenter un Acte d'origine. 
Les citoyens smsses maJeurs doivent se présenter eux-mêmes 
munis de leur livret de service militaire. · ' 

'2. - Pour les ressortissants de pays étrangers, Lou te demande 
~e permis de séjour d'une année ou de permis d'établissement doit 
etre adre~sée (jusqu'~ nouvel av!s), à l'Office central des Etrangers, 
au ~épar tement féderal de Pol,1ce à Berne, et accompaanée d'un 
certificat d'autorisation d'admission à l'Université. ,-, 

. Toute personne étrangère au Canton de Genève qui demande son 
•_mm~tricu!atio_n à l'~niversité, son inscription à des cours, soit comme 
~tud1ant reguher, sOit comme auditeur, ou sa réinscription après avoir 
interrompu ses études, doit auparavant s'annoncer au Bureau des Per
mis de. séj?ur et d'établissemen~ Hôtel de Ville, n° 10, en vue de la 
régularisation de son séjour à Genève. 
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CAISSE DE SUBSIDES POUR LES ÉTUDIANTS 
SUISSES DU GYMNASE ET DE L'UNIVERSITÉ 

(Extraits des Lois du i" mars i876 et du 9 octobre f909). 

ART. 2. - La 1'011tlation a pour but: 

10 de subventionner à Genève, pour leurs éludes, des élèves ré
guliers des deux clas~es supérieures du Gymnase ainsi que des étu
diants ou étudiantes de l'Université, à condilioll: a) qu'ils soient 
œenevois ou suisses 1Fautres cantons avec la réserve pour ces der
~iers que leur famille soit domiciliée dans le cànton de Genève; 
b) qn'ils ~e soient distingués par lem travail el leurs aptitudes; 

20 d'ai1ler pour leursélndes ultérieures dans un anlre canton ou 
à l'étranger, des étudiants ou éludi,rnl.es de nationalité geri"evoise, 
qui sont munis d'un certificat· de maturité du Gymnase ou d'un 
grade de l'Université et qui se sont distingués pu leurs aptitudes el 

leur travai 1. 

Me111bres (ln Colllité de gesdon. 

M'.VI. MussARD, Jules, Conseiller d'Etat, pré.~ident. 
SEITZ, Charles, Directeur du College. 
CLAPARÈDE, Edouard, professeur à l'Universilé. 
MoNTET, Edouard, professeur~ J"Université. 
ÜLTH.AMARE, Paul, professeur à l'Université. 
P1cTET, Guillaume, banquier, trésorier. 
PtTTARn, Eugène, délégué dn Collège, secrétairP. 

Les requêtes doivent être adressees à M. le Prési

dent du Comité avant le fer octobre. 

--~.:::-------

' . 

- tût. -

_ Renseignements 11.tiles à MM. les Étndiants. . 
. ' , -:.., / , . , .', : ·-1 1 1, ,_, 

La Salle des Journawc, dirigée par un co111ilé de p'r·ofessêur~-~l 
d'étudiants est ouverte a tous les étudiants immatriculés et a ceux 
des auditeurs qui ont acquillé la taxe de I.Jihliothèque(fr. 5). Ils 
peuvent la fréquenter de 9 heures a midi et de 1!1, a :1.9 heures. Le 
jeudi la Salle des Journau.r, est fermée à li, heures après midi. 

Bibliothèque publique et universitaire. 0 

La Salle G. Moynier ou Satle dies Périodiques est ouvèrte, ~u;. pré
sentation de leur carte d'étudiant, à MM. les étudiants immatriculés 
el aux auditeurs qui ont acquitté la· taxe de Bibliothèque. Cette salle 
est ouverte de 9 heures a.midi etde H à.:1.9 heures.. . . 

La Salle d~ Lecture publique est ouverte tous les jours; sauf les 
dimanches el. jours fériés, de 9 heures a midi, et' de :1.3 h. 30 à 
18 heures; eu outre, peudant les mois de noveinbre ·a· fin avril. 
de 20 à 22 heures, sauf le samedi. ·- · • -· , 

La Salle Naville, ouverte depuis 1.896, gràce:à l'initiative de la 
Société Académique, est réservée aux professeurs et étudiants qui 
font des travaux de long·ue baleine. Pour être admis, les étudiants 
doivent présenter, par écrit, une demande appuyée par M. Iè Doyen 
de la Faculté à laquelle ils appartiennent. · . 

Heures d'ouverture: de 9 heures à midi, el de H à 19 lieures. 
Le samedi, la 13ibliothèque est fermée l'après-midi. Elle est 

fermée le :1. er et le 2 janvier, du V_endredi-Saint au lundi de 
Pâques inclusivement, les jours de fête de l' Ascension, Jeûne Gene
yois, ~oël et 31 décembre, et chaque année dn fer_au 10 septembre 
1nclus1vement. · ·· · · •. ' ' · '· 

' ... . . 
Les étudiants qui travaillent dan_s les labot'atoire.s de la ~~acuité 

des Sciences peu vent faire usage des Bibliothèques spéciales de ces 
laboratoires. 

Les étudia nls en Lettres, Sciences économiques et sociales, Droit 
el Tl1éolo,gie peu vent faire usage des Bibliothèques de. ces Facultés. 

Sont en outre ouverts aux étudiants: 
L'Observatoire astronomique, 'moyennant l'autorisation du Direc-

teur, M. le prof. Raoul Gautier. . 
Le Jardin et le Laboratoire de Biologie alpine de la Linmea, a 

~ourg-Saint-Pi~rre (Valais) (ouverts du :1.er juillet au :1.5 sf)ptembre), 
s adresser au directrur, M. le prof. R. Chodat. 

Le Musée d'histoire nat·urelle, moyennant l'autorisation du.Direc-
teur, M. Maurice Bedot, D• ès sciences. .. • . 

Les Serres du Jardin botanique et le Conservatoire botanique, 
moyennant l'autorisation du Directeur du Jardin, M. John Briquet, 
w~~@~. . 

Les Archù'es de l'Etat, 1noyenrÎant l'autorisatioh de l'a'rélïî'viste, 
M. Paul-E. Martin, Dr ès l~ttres. · .. . · '• i : 
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ADRESSES DE MM. LES PROFESSEURS et PRIVAT-DOCENTS 

PR.OfESSEUR.S 

\I M. André, Emile, Délices, !.O. 
~_,Aslrnnazy, Max, rue de Candollè, i6. 

Balavoine, Hippolyte, La Rivolette, '.[roinex. 
Bally,. Charles, rue Prevost-Martin, 53. 
Bard, Louis, rue J.-Dalphin, .7, Carouge. 
Bard, Louis, allée de la Robertsau, 24, Strasbourg. 
Battelli, Frédéric, boulevard des Tranchées, -14. 

_-Ueuttner, Oscar, quai des Eaux-Vives, 46. 
/. Bohnenblust, Gottfried, ave11ue des Vollandes, 2. 

Borel, Eugène, place de la Fusterie, 9. 
Borgeaud, Charles, Onex. 
Bouvier, Bernard, rue Charles-Bonnet, li. 
Bov!')t, Pierre, cbemiu Sautter, il>. 

,., Breitens.tein, Jules, rue de Veyrier, 6, Carouge. 
Briner, Emile, rue Bonivard, 6. 
Bujard, Eugène, rue Bergalonne, 6. 
Chaix, Emile, chemin des Cottages, 28 bis. 
Chavanne, Louis, rue de Carouge, i3. 
Chodat, ,Robert, chemin Fillion, Palrnella, Pincha t. 
Choisy, Ellgène, avenue Calas, 4; Champel. 

' Choisy, Louis-Frédéric, rue Tœptier, !5. 
Claparède, Edouard, avenue de Champel, H. 
Claparède, de, Hugo, chemin Bizot, 7, Malag11011. 
Collet, Léon°W., chemin de Vert-Pré, 35, Chêne-Bougeries. 
Cristiani, Hector, Corraterie, 15. 
De Crue, Francis, La Petite Pierrière, ChamMsy. 
Deonna, Waldemar, chemin <le la Gradell<J, par Chi'ne. 
D'Espine, Adolphe, rue Beauregard, 6. 
Duparc, Louis, Ecole de Chimie. 
Eternod, Auguste, Ecole de Médecine. 

✓, Fehr, Henri, route de Florissant, HO. 
Folliet, Edouard, rue du Stand, 62. 
François, Alexis, route de Florissant, 8. 
Fulliquet, Georges, rue de Candolle, t6. 
Gaillard, John, cours des Bastions, 1.3. 
Gautier, Lucien, Cologny. 
Gautier, Pierre, rue de Candolle, i6. 
Gautier, Raoul, rue Bellot, 6. 
Gourfein, David, quai du Mont-Blanc, 25. 

;~ Grœbe, Charles, Westendstrasse, 28, Francfort s/M. (Allemague) 
. Grandjean, Frank, boulevard des Philosophes, -18. 
Guye, Charles-Eugène, route de Florissant, 4. 
Guye, Philippe-A., chemin Bizot, 3, Florissant. 
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11 M. Guyénot, Emile, 1 rrstitut de Zoologie, Université. 
,.-✓ Hersch, Liebmau11, clos Belmont, route de Ghêae, _28 bis. 

_ Humbert, Gustave, rue de l'Université, 4_ 
Kummer, Ernest, avenue de Champel, tlî. 
Laskowski, Sigismond, La Joliette, HO, rue de Carouge. 

/ Lendner, Alfred, rue Ami-Lullin, \l. 
Logoz, Paul, avenue Gallatin, l., Petit-Saconnex. 
Long, Edouard, boulevard Helvétique, ilî. 

__, Maiche, Albert route de Frontenex, 66. 
Martin, Alfred, chemin de la Petite Gradelle, l•'rontenex. 
Martin, Victor, Bachet de Pesay, par Carouge 
Mayor, Albert, rue Adhémar-Fabri, 6. 
~Iégevand, Louis, rue de l'Ecole-de-Médecine, -16. 
Menmann, Goltlieb-Angrrst, Crêts de Champel, IU. 
~lilhaud, Edgard, rue St-Victor, 8. 
Montet, Edouard, quai des Eaux-Vives, 11. 

Moriaud; Paul, place Claparède, 7. 
Muret, Ernest, route de Florissant, 55. 
Naville, Adrien, chemin Dumas, 8, Champet. 
Naville, Edouard, Malagny, par Versoix. 
Oltramare, Hugues, quai des Bergues, 27. 
Oltrarnare, Paul, La Pelouse, avenue des Bosquets, l!I, Servette 
Pictet, Arné, rue Bellot, l3. · 
Pitlard, Eugéne, chemin des Collages, 36. 
l'revosl, .Jean-Louis, rue Eynard, 6. 
Pugnat, Amédée, rue Tœp!Ier, H b,is. 
Rappard, Williarn-E., Valavran, près Geuève_ 
Reiuhard, l\lax, Florissant, 72. 
Reverdin, Henri, route de Chêne, !24. 
Reverdin, Jaques-Louis, Rive de Pregny, Geuève. 
Richard, Eugène, Quai des Eanx-Vives, Il. 

,_ l\itter, l•:ugène, chemin des Cottages, 3. 
Roch, Maurice, route de Chêne, 62. 
Rochat, Ernest, rue des Granges, 5. 
Rosier, William, chemiu des Crêts, Petit-Saconnex. 
Sarasin, Charles, Cité, ~2. 

/ Schidlof, Arthur, avenue du Mail, 26. 
de Seigneux, Raoul, chemin de Vert-Pré, 23, Couches. 

> Seitz, Charles, rue de l'Evêcbé, 7. 
----Mil, Stern, Lina, boulevard de la Tour, 8. 

MM. Tœndury, Hans, chemin de !'Escalade, 3. 
Tuor, Pierre, chemin de Miremont, 4. 
Veyrassat, Jean-Alfred, quai du l\lont-Bla11c, 33. 
Weber, Jean-Amédée, rue Bellot, H. 

x Weber, Hoctolphe, Asile de Bel-Air, Chêne. 
Wenger, Paul, rue Cavour, 9. 
Werner, Charles, route de Florissant, 4. 
Werner, Georges, avenue Paul-Chaix . 
Wiki, Bernard, rue Bernard-Dussaud, 6. 
Wuarin, Louis, La Ghênaie, avenue JacquessMartiu, Chêm:-Bougeries. 
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PROFESSEURS A L'INSTITUT DENTAIRE 

~Dl. llardet, Albert, rue de Candolle, i8. 
Guillermin, Paul, rue du Stand, 62. 
Julliard, Gbarles, rue du Rhône, 2. 
Métral, Ernest, quai de l'lle, Hî. • 
Pfœffli Francois, place Neuve, 2. . 
wartr~ann, êtiarles, boulevard Helvétique, 16 

p~IV ~1Jl'-DO<ZEJ'f1J!S 

MM. Alfirnofl, Boris, avenue du Mail, 21. 
Aubert, Louis, cours des Bastions, :16. 
Audèoud, He11ri, bo11levard Helvétique, !7 
[label, Antony, rue des Peupliers, 34. : . . . 
Batuecas, Thomas, rue de l'Ecole-de-&Jedec111e, 6. 
llenrubi, Isaac, aven.ne Luserna. H. 
Bertboud, Aloys, rue DuRoveray, i3. 
Besse, Pierre, rue de Candolle, 20. 
llétrix, Albert, place du Po_rt, L 
Boissier, Léopold, rue de la Tertasse, 2.. . . . , e 
Bouchard y, François, rue Jacques-Dalphm, ~ bis, Caroug • 
llourdillon, Philippe, boulevard des Tranchees, 44. 
Caleb, Albert, rue du Rhône, 57. . · 
Carl, Jean, Museum d'Histoire Naturelle. 
Chaix, A11dré, route de Chêne, 18. 
Cherlmliez, Emile, Florissarit, 60. 
Collomb, Augustin, rue de Lausanne, g,. 
cornioley, Chat·les, boulevard_ des Philosophe,s, 17; 
Courtois, Louis-Joh11, clos .Jolmwnl, avenue 111. \\ eber. 
Cramer, Alec, rue Corraterie, lil. 
Cramer, Marc, rue Tœplfer, H bis. 
Cumston, Charles-Greene, rue Bellol, 3. 
Demole, Victor, Asile de Bel-Air. 
DuBois. Charles, rue Saint-Léger, 4, 
Dubois; Jules, rue des Caroubiers, i8. . 
Flournoy, Henri, rue de Monnetier, 6. 
Gautier Léopold chemin du Levant, Lausanne. 
1ie11e,1u~nd, Cha;les, presbytère de Versoix. 
Golay, Jean, quai des Bergues, 27. 
Goudet, Hemy-J., quai des Eaux-Vives, U. '> 

M"" Gourfeiu-Welt, Léonore. quai du Mout-lllanc, ~5. 
M'1. Grodensky, Michel, le Verger, Grand-Lancy. 

Hassler. Otto. ch. des Esserts, Petit-Laucy. 
Hochre{ltine,:, B -P.-Georges, rue Saint-Victor, iO. 
Jenlzer, Albert., rue de l'Université, 8. 
Juvet Alfred, rue du Mont-Blanc, 9. 
Kami~, René, boulevard des Tranchées, 44. 
Krestetl, Stoyan, rue Général-Dufour, i!:i._ . 

·• Làgolala; Henri, rue de l'Ecole-de-Médecme, i3. 
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M. Lévy-Du PHn, E., avenue de la Gare, 4, Lausanue. 
J\Jfü Long, Pauline, Le Verger, cbewin Liotard. 

-IJM. Martin-Du Pirn, CiJarles,rue Sénebier, 20. 
)Iercier, Alfred, rue de Uandolle, 24. 
;\Jercier, Heu ri, cours de Rive, 20. 
Mirimauofl, Dmitri, me Tœpffer, H bis. 
l\litkovitch, Hista, boulevard des Philosopties, i4. 
Naville, ~7 rauçois, rue Saiut-Léger, 8. 
Pagès, Auloi11e, avenue de Ctiampel, -1-5. 
Perrier, Charles, r11e de Uandolle, i2 
Piaget, foau, place de la Taco1111erie, ;;_ 
Pictet, Arnold, roule de Lausanne, W2. 
Pittard, l];dmoud, rue de la Croix-d'Or, 29. 
Privat, Edmot;td. chemiu de Hoches, 2. 

- H.eb, Théodore, rne de Hollande, m. 
Reutter, Louis, boulevard Georges-Favon, :12. 
Revilliod, Pierre, avenue de la Forêt, L 
Roget, François-Frédéric, Le Manôret, Vaudœuvres. 

Mu• Rogovine, Eugénie, rue Verte, 5. 
MM. Romilly, Théophile, avenue Picl.et-de-H.ocbe1JJ01lt, 24. 

Ronjat, Jules, cliemin des Chênes, 9, Servette. 
Rosselet, Alfred, rue de !'Aubépine, i. 
Rouge, Ernest, La Maisonnette, Vésenaz. 
Roussy, Albert, chemin de Roches, 2. 
Saloz, Charlie, rue de la Pelouse, 6. 

__.. · Sechel1aye, Albert, rue de l'Uni versilé, 5. 
Sottile, An toi ne, rue de la Prairie, :13. 
Thomas, Emile, route de Florissant, 4. 
Thomas, Frank, clos Belmont, ['()Ute de Cltêue. 
Thudichum, Georges, chemiu de !'Escalade, L 
Tierny, Georges, avenue Wendt, 40. 

Vellemau, Antoine, villa Riant t\Jont, d1e1uin des Chalets. -rn, Champet. 
Waegeli, Charles, avenue Pictet-de-Rochemont, 24. , 
Wavre, Rolin, cours des Bastions, 16. 

M110
. Welt, Ida, quai du Mont-Blanc, 25. 

- Mlll. Widmer, Johannès, chemin de Roches, 2. 
Zhindeu, Lrmis, route de Chêne, 23. 

Secrétaire de l'Université: 
M. Houssy, Albert. Université. 

Caissier-comptable de l'Université : 
M. j'fossaz, Johu, Université. 

Cornrni.s : M. nemon(, Charles, rue Josepl1-Girarct, 9
0 

Carouge. 
M. Cosandier, Edmond, rue Lombard, 6. 
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Appariteur des Facultés : 
M. Brisselel, Paul, rue Bergaloune, t. 

Co:u.oi.erges 

M. Clément, ~~111ile, Université. 
M. Harmuerli, l<rédéric, Ecole de 

Chimie. 
M. Becchio, Pierre, Ec. de Médecine. 
M11• Cbollel, Hélène, Iust. patbolog. 
~Jm• Coburger, Rose, Maternité. 

M. Cornamusa, Alpl10nse, Clinique 
infantile et ophtalmologique. 

M. Pianca, Joseph, Policlinique. 

M. Perey. Henri, Institut d'Hygiène. 

Mm• Margol, Julia, lnsl. Dentaire. 




